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SmmAIRE. 

ii::l - La sueil'Ip auon)'me deri\"c drs :lnClennes compagnies par 
adio/ls, 

77!'l. Heg-irnc- de. la ~oci~lë anonyme: - Sous le Code de 
commercE' ; 

i7L Depuis la loi du 2:1 mai IKli3, sur les sociétés il rc:.'pons::lbilité 
limilt'c; 

7i:j. - .:'vu~ I"empire de la loi de 11367. 

11~. On a vu. dans nlllrotluClion de cct ouvra~e. queUe était 
l'origine andenne de la sociêté anonyme. ,\\'anl le Code de com
merce, clle u'élait pas connue sous celte dènominalion, alors 
appliquée :'IU:( a~sociations eo partiripation, dont le caractère occulte 
était d'ajllt~urs ainsi exactemeril indiqué. Les compagnie:f par actions, 
d'où e!:>t dl'rivcc la société anonyme moJerne. n'élaient pas recon
nut.':s plI' la Jègislation gènèrale; dl3("une d'elles trouvait sun lilre 
léf:itilll~ et SOli code particulier'dans l'édit royal qui l'aulorisait. 

773. Le Code de commerce, en donnant ft la société anonyme 
une exislence norm~le ('t ré:~ulièret s'c:;l borné li puser .ses conJilÎons 
runJanlcnlatl!5 el constitutives. La première de ces ccnditiuns étant 
ralltorj~:.ltiun prëalal.J/e du goU\'ernemenl, on fI'avait pas alors son~é 
à une rëgl(,ffientllion tlêtaillce cl h~galcmelll o~li:;.a'oire. Neanmoins 
pOUl' amener une cerlaine uniformité dans te (ouirôle aùminislrnlir, 
deux im:tructions ministérielles, des ::2 octobre 1817 et t 1 juillet 
HUS, ;l\'aient tracé la marche à slIÎne pour obtenir raulori~îllion. el 
intl;qué certaines condhions auxquelles dc\'raÎent satisfaire les 
statuts. 

Voici les principales règles auxquelles élait soumise sous ce 
:'o. c. - u. 



2 SOCltTËS Al'iONYMES. 

rr.gime la sor.iéLé anonyme; nous les rpsumoll~ ici :i cause de 17in_ 
lérêl Iransitoire qu'elles presenlellt rncore. 

Mnlgré l'autorisation du sou\'ernemenl, le- statuts conservent le 
caractère de convenlions prh('cs; d'où il résulle: 1" que les tÎers 
lésès par une liolalion tIes :::Ialuls peu\'ent intenler leur action 
devanl les Iribunaux (1); 2' que l'inlerprélalion ùes slaluls 'pPaJ'
ticnl, non à la Cour de cassaliun comme celle lies lois, mais aux 
juges Ju lait (:~); 3" que le~ sociél~s anonymes, comme (OUles les 
autres, sont suscepliLlcs d'être dédarêes en faillile (3;. 

La sociélé anonyme est admiuistrée par des mandalaires à temps, 
révocables, associes 011 lion associés, salariés ou gratuils (C. comm .. 
31). 

Elle ne peut exister quYavec l'autorisation du g:ou\'ernement ct 
son apllfollalion données dans la forme pl'escrile pour les règlements 
d'administration publique (C. comm., 37; inst. min., 2~ ocl. 1817 
et Il juil. 1818). - Elle ne peul êlre formée que par acle passé 
devanl nolaire (C. comm., iD). 

L'autorisation peut ètrc révoquée en cas d'inexécution ou de vio~ 
l'iion des slaluts (insl, min., 11 juillel 1818), - Cep"n".nl les 
sociétés 3uonyrnes ont le droit et le pouvoir de faire tout ce qui se 
rallache, même indirectement, au but qu'elles se sont provosê (4). 
Mais elles ne }leUvcnt faire ce qui est Cormellement inlerdit par leurs 
SlalulS (5), ou conlraire â l'objel même de J'entrepri,e (li). 

774. La lai ùu23 mai '1863 \'Înt modil1erprorondément lerégillle 
de rail on j'mal. En neallL la socilHé il responsabililé limitée, dont le 
capilal pourrait ~tleinùre \'illgl millions, elle alTranchit en réalile lie 
la tutelle I;0uverncmculale Ics socielés 3110n}lneS qui auraient voulu 
se former 3\'ee un capital illredcUf à cetlt' somme. Mais en revallche, 
cette 10' institua, comme contre-11oid::; de la liI.H~I'I~ cOfll'édce ùiverscs 
règles emprulltces en partie à la loi du 11 juillet '1850, sur la cun:;
tituLÎon el j'administralÎQI) tles sociétés. 

715. L.110i Je l801 complète l'œU\TC commencée en 18ü3; car 
elle dispense de l'aulol'isalion administrative loutes les sociétês 
anOJ1}lUeS qui se Cormeronl à l'avenir, quel que soil Je chilfre de 

(1) l)claD~lc, u.lAA; Cass. t 9mar:> 
tW. 

(:!l [)cla,,~I(', .fOi; Lass., tG juill, 
Il:1:m. 

ta, U('lan~le, n. ifl~ el ,!y.), 
(J) ['aris. li ré"'. tij;\3. 

l!il DC'Iangle, n . .IR!): Cass., 15 rév. 
IK:!Il, :i avril nUII,::!:î aoùt l'IU:2, 
Li dé ... lKi:!, 7 :1nil lHU:!, 

Iii) 'lncclls. 1.Rf!. cûmm, ,1. p. 3~ll; 
Tl'Uplon~. Il. Ha, 
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leur capital. l\!ais elle s'apvroprÎe la rél;lementation élablie, qui est 
pr~!'ftHe textueHement maintenue. 0;'5 lors la loi tle 113û3 Il',n'ait 
pltl~ de raison ,rêlre. et elle e:;l elpressémenl abro~ée par l'arl. ~j 
de la loi nouveHe. 

Ln. lé;.;blaiion qui doit dorénavant régir la société anonyme pro ... 
'iiehl donc d~ deul sources dHlérentes: 

U'une pari, du CoJe de ClJwmerre, don11es art. 29,20,32, :13. 
34 ct 3G sont maintenus; 

[l'ilutre pilrl, ~II litre Il Je la loi du 2~ juillet l~f,6 II), 

1 :IIAPlTRE UEUXIEm;, 

DE L'ACTlO:'t DA.\S LA SUCIETE A"'O:iYME. 

ïi6. Cm' ~ociptè aopuyrnE' 11~,urrnit-ellc se con.,qiluer san~ aclions? 
La qUf's!ivn e:-oL pos{:e au Curp5 It-~blalir, qui f"fl'Sf" de la 
fj"solltlrl'. 

i'j. Eu C,IS ùïnsufll1'i;Jn ... ·(' ,le la loi. la sulutiun duH "e lrom'cr dan .. 
Ja )ijJE"'lè d('~ {'nn\t'!1liun~, 

7ïx, l:usa~e contrait'j', :lllt~nt'UI'(,lIlent :.ui\"i , fI'C:'! ,,(J~ t)~l'u~:lhl(>. 

ii~l . . - Obit'l'linn ll!-."eol ... , r\' ljlit' la SUl"h~{l; allonyHle e:-;t Ullt' soriétLi 

tif' (';~pilaux. 
0;,.,11 Il Il'y n aurun .... t"üi:ÔOIl :ot!I'tt'US(, pOUl" l'olU/"Hilltlre les '\Ssuc1p:-:.;i 

41'l't"r th, ... aClions. 

ixl. I.a lui d(' tSli7 ,'1 statu,: de ea (II/url pler'lHl/que fit. 
7t4"2, 1::lrtirh' :11 du COtiE" ri .... comml'I'CC n· .... sl 11(1:0' rt;tligt> t'Il Icnnes 

pl',lhil,ilifs. 

71'<:1. lIi:'I'H:,:-:.ion ronrll~e" au t:orp:-:. h';:islatir. Le GnuH'I'nement crainl 
1iu .... f;~ntlllymai !'>:1II'ii at.:liuIIS IH' l'oH pas ... oumi:' au:\ dispo
SÎljHII~ ,1u litre JI de la loi. 

i~{, 1 :·1:18i1. une crainlC' t.:hilllt;ritiue. - t:rrl'ur t;ofllmune il \1.\1. Dili. 
\ il'f d Houher, 

j~:i '.;:lnmuin~, '1. Ih.ll1ht'r reeollflait qUi' l'nrt. ::H. l)'J prtS un cal"Jc" 

't'rt> Imp~r;llir. t:'I'st la solution ('.\acte d .... la que'Hion, 

l' \" t:f' ... t('Xh.''I', in.frn, t·, appf'lldirc, 



4 socrÊTÉs ANOXY~TES. 

786, Le capital de la sociêtè ontmymc se divise ('o pîuts égales, si 
elle t'st avec actions; les parts peuvent ~-lr{) inégille9, 51 elle 
est par intérêt. 

787. - Conditions imposées par la loi aux socictés anonymes par 
actions. 

776. Une société anonyme pourrait-eUe se constituer sans actions? 
En d'autres lermes est-ce une fac.ulté, Ou une obligation, qui esl 
écrite dans l'arl. 3.f. du Code de commerce, rnJintenu par l'art, 21 
de la loi de 18G7, el ainsi conçu: 

« Le capital de la société anonyme se dh'ise en aClions, et même 
(1 cu coupons d'aclion, d'une \'aIenr égale. » 

Telle est la premii~re question qui se présente, el qui, en ceUe 
maliere, domine loutes les aulres par son importance eL sa 
difficullé. 

Lors de la discussion de l'art. 21 de la loi de 1861, elle a élé 
posée d'une manière catc;;orÎtlue par un Itonor.lble dcpulu (1), el 
malgré l'insistance qu'il y a mise, clle n'a pas reçu de solution, Au 
nom du gouvernement, on a répondu que le Corps législatif n':l\'ail 
pas à donner de consultations sur toules les quesljans que faisait 
surgir la discussion des lois. C'est en vain qu'il a été répliqué qu'if 
ne s'agissait pas cl'une (IUestion inciJemmenl soule\'ée, mais de 
l'interpréiation même d'un Ic\le en déliLération, pui!'que J'art. 34 
dll Code de commerce, d'ol! nait la difficulte, est expre~sémenl ,'ise 
par la loi l1ou\'dle qui se l'approprie en s'y référaut. Le Corps Icgis· 
latif se montra sOllrJ ;i ces représentations, cl l'art. 21 fut \'OLé salis 
aulre explication, 

On ne saurait se défendre d'one étrange impression cn lisant le 
comple refldu de ces déhats, Il faut, dit-on a\'ec un touchanL accorù, 
fJ-\'oriser l'esprit d'as!;ocialion, remanier une léi;islatiun nrriérée. 
afl'l'anrhir l'inJustrie du juu~ gouveruemenlal; et l'on fait une loi 
qui elude sciemmenl les questions les plus vilales, qui, comme le 
sphinx. pose des énigmes à dêchilTrcr, sous peine pour le plaideur 
ma\enconlrcux li'être dé"'ore par les .frais de justice! De pareilles 
prétérilions sont ff'greU"bles sous lous les rapporls; la loi n'es! plus 
ainsi {lour les cito~·cns ce qu'eUe doit lOlJjuurs êlre, une règlt! de 
conduite, mais un embarras, un olJstacie el une source de tlis
cordes. 

(Il V. le discours de M. Picard (,1fonileur du!ijùin 186i). 

1 



PF: L'.~CTI{)~ D.'~S LA SOCJÈTt A,YO!'iYlfE 5 

7i1. Lor ... que le lêgislateur, mis en demeure de faire connaître 
sa pensée, rl':,le muel. il y a, selon moi, une solution nêcÎ~ssaire, et 
qu'en pareille cirronslanrc il faudrait toujours appliquer: c'est la. 
60lution rar la libert~ des rOflventions. 

Je dis que c't'st une solulion néces~ajre, non s:eulement parce 
qu'elle est confurme au sen liment pbilosophijlue, .lUI enseisnemeots 
de I"économie politique. mais aussi parce qu'elle est commandée 
par les principes ks plus certains du tirait posilir. 

En effet, Je ju:;e est lenu de suppléer a l'obscurité ou à l'insuffi
sance de I:J. loi n: mais lui appartient·il de crêer des prohibitions 
el ,les nullités? ~'y J.urail-i} pa.; Ile sa part usurpalion de la ronction 
légi::.lalivl·'? D'ailleurs, it cèM de la loi géncrale, il y a la loi privée, 
la conn'nliun \'2), qui est souveraine aussi, surtout quand la pre~ 
mière n'a pa.; parlé. 

Lorsque la Ini est obs("ure ct insuffisante. an point que le légis
lateur lu;-mème ~e dl'cl;u'e incompétent pOlir ell donner l'inlerpré
tation, ce ferait pour le jug-c un laùeur dîfficile el une témérité 
manifèste flue d'c:o:sayer il comprendre el à expliquer ce qui a paru 
inintelligible. Il y a droit el dt:voÎr pour lui, en pareit cas, li fecon
nailre ct consacrer la cOIl\"cnlioll privée, alors, Lien entendu, qu'elle 
est hcnnêle, ju~le, raj~olmaLlè. cl qu'elle s'harmonise avec les 
règles ç;énéralt's de la matière. 

7i8. Si la convention remplit ces conditions, i1 importe peu 
qu'elle soit cOlllraire.l t'lisage ~t.>nrralement suivi jusque.làj car 
l'usage ne constitue qu'un prlju3é, ulile il consulter sans doute 
Jor::;4Iu';\ s'agit st!ulemelll d'inl~rpréler la com'cnlion, ffi<l.is qu'il faut 
énergiljuerncnll"t'pOussl!r Sl l'on \"t:ut en raire U11 obstacle a la liberl~ 
m~lUe de la con\'enlivn. 

!.t'ailleurs, ricn Je variable comme l'usage. Ainsi, il est vrai que, 
:sous le régllne de l':::monymo.l offilid. on n'a jamais essayé tle cons
tituer une sociétt.'> anonyme SJfiS attions; ct il est probable. si la. 
chast!' a .... ai! élé tentée. que le Conseil J'Êtal, elTrayé d'une telle innu
\'atioll, aurait rerus~ l'au(orbalion, ~lais avait-oH song:é uavanlase à 
des :-:uciétés anonyme!) composées de sept personnes? Si aujourd'hui 
('('la est permis, c'est qlle les idées Ollt changé avec les mœurs i que 
Je nou\'eaUI( faits ccanomiques se son! protluilsi que le syslème de 
la respons;.Lilité limitee, autrefuis à l'étal d'exception l leoll à s'accli-

1.1l Art. .ol. C.!civ. d) Art. 113-1. C, civ, 



mater de plus cn plus d,ms le droit ch'il des natiuns moder
lIeli, f!t à devenir le principe duminanl 1 le droit commun des 
associations. 

iiv. L'ohjeclion capitale, et pour beaucoup d'cliprits dérisi\'e, 
('onlre la Iiherlé complète de l'aw1n}'mat, ce sera celle dënnition 1 

devenue banale ft forre d'être répétêe, flue la société anonyme est 
une sociélü de choses, de capitaux, ct non de persounes. El pour
lanl ce n'est la qu'unI! définition. incomplète el même inexarte, 
comme la plupart des dêfinitions. Elle a été imaginée pour faire 
antithèse avec la société en nom collectif; et son plus grand, pour ne 
(las dire son seul merîte, c'est d'être une ligure ùe rhétorique qui 
éveille J'utlenlion ct sollicite l'esprit. i\Iais on demeure bien \'ite, il. 
la réflt'xion, convaÎncu que c'est, en reaiite, une médiocre concep
tion juridique; car il n'y il pas de capitaux sans capilalistes, et si, â. 
la rigueur, j"allmets la défiuition quand les capitaux sonl versés en 
entier. je la rejelle t)lJaod Je versement n'est pas fait, parce qu'alors 
\a personne reste engagée, c'cst-a-dire associée, C'est ainsi que, 
dans tauLes les sociétés dont le capital est surtout un capital de 
garantie, qui n'est jamais que partiellement libéré comme dans les 
compagnies d'assurance, les personnes restent en3agécs pentlanl 
toule la durée de la société pour faire face aux perles imprévues ct 
eltraordinaires. Or, c'est là un engagemenl personnel, quoique 
limité à une certaine somme, (!t qui aflecte lOUS les biens prêsenb 
et â venir du débiteur. 

780. Il n'y aurait donc lit 'lu'une objection de mots; que si main
tenant on interroge la nature tics choses, on cherche en ,'ain la 
merveilleuse raison qui ohli~erait les associés a créer des aclions. 
c'est-a-dire des titres negociables par lèS \'oies commerciales; s'ils 
ne "culenl pas de ces facilités, pourquoi les cOlllrailulre ~I cn U:"l'r '! 
Est-ce que les garanties ne serunt pas égales~ sinon supérieures à 
celles qu'offrirait une société d'actionnail'es! Les liefs suut t10nc 
d~sin\éressés dans la question: l'ordre public Il'y esl engilgè d'au
cune façon. Pourquoi dès lors ulle restriction à la liberté de la 
convention? 

i81. Dira-t-on que la loi de 1867, comme celle de 1863, sup
pose nécessairement, pal' l'ensemble des dispositions, la. division 
du carital en actions? Nécessairement, non; car, ~lalll même admis 
que cette divjsiun est facullath'e. elle eût dù ré~lementer l'usage 
possible des actions; de là les dispositions nombreuses qui ont 
pour objet celle réglementation, )Iais elle a gtaluê aÎnsi, de 130 quod 
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pler'f)'1If!II' li' . 1!,H1S. la penst-e que lE' plus sou"enl les soeiétés ano
nymb. "l\mme Ilar le pa.:se, se consli(u~raient par actions. 

jX~. Il raut rl'marfluer. d'ailleurs. que l'art. at du Code de 
commuce n'l';:1 p~s rédi::e en rennes probibilifs; si c'est en ce sens 
qllP. l'usage el b j!Jri:-f\rurleOt't! du Cum;eil d'Étal l'onl interprcté. 
rit'u n'empêche de l"admelll'e dans la lêgi~lation nouvelle :n'ec son 
51.:I1S na!ure!. c'est·:'Htire puremenl énoncialirj car il existe dans la 
loi lte l~tij one di$po~ition où la con':l-itlération des personnes sem
hIe avoir dominé dalls l't'sprit du lé~i5Iateur. c'est celle qui exige 
que les associés soient au nombre de sepl au moins. Ces sept ~sso~ 
dés dè\'raienl·i1s donc. â peine de nullité et d'amende, créer des 
arlions pour représenler leurs droits? La loi anglaise du 730011862, 
d'où est liré ce nombre falidique de sepL membres, laisse l'aclion 
facultative (1) . .Je ne puis me rt'soudre li croire que, sur ce point 
encore, noire loi soit un pla~ial infidèle el maladroit. 

783. La discussion sur l'art. 2l au Corps législalil a été très con
luse, et je crois pou\'oir signaler la cause de cette conrusion: 
M. Emile Olhier, après ~1. Pic<lrd. aVilil demandé que l'anonymat 
fûl po~siLle salis actio!1s; et, fidèle au principe de liberté absolue 
qu'il avait ùé .... elol'pe précédemment~ il ne di~5îmulait pas qu'il iwait 
pour u'Jt, en obtenant !'anofl:;rnal par intérêt, de le soustraire aux 
diverses prescriptions du lilre 11 de la loi; L'n cons~luence, pour 
alleindre te I.mt, il proposail la surpre:;~ion de l'art. 34- du Code de 
commerce, qui, selon lui, avait un caractère obli~atlJire. 

7ôi. Lij guu~ernernent '::), reduutant un pareil résultai. qui ou
vrait UUI! brèche à la liberté complèle ùe la soeidé illlonl'nJe. s'oppo
salt il œtle SUPitfPs-.,ÎlJn. Pourlant c'dail de sa part une crainte 
vurem~nl ('hirn~rilpH!; car. fut-il e'r;:pressément reconnu que, dans 
ft":' societes anonymc:;, l'action esl. comme je le soutiens. racullalh·e, 
elles ne s{'raient pas moins soumises a tout~s les dispositions ùu 
titre H, aulres que l'elles relatives aux actiolls; c·esl-A·dire qu'elles 
ne Ilc\Taielll se cOIl~lituer qu':1pr~~ la souscription entière du capital 
el l'apprubatiun d~~ apports; quO elle::. seraient serêt:s par des alltni
nÎslraleufs. survdllt;I:'S par des commissaires, soumises fi l'obli
gatiun des comptes annuels, à rétablissemenL d'un (oIllls de ré
sene, etc. 

{n .'rl, 2t 11(> celtf" loi. (2) V, (es discours de !rI. ROllher 
(.Utlllj[f'Ur des 6 et 9 juin 100) 



8 SOCIÉTÉS ANONYUF.5. 

11 n'cst est pas, en clfet, de la société anonyme comme de la 
société en commandile, qui comprend deux branches differemment 
régies: l'une. la commandite simple, jouissant ùe toule la liberté 
d'of!;ani~ation qu' <l,tait Jaiss~e le Code de commerce; raulre, la com
mandite par üClion'S, soumise aux di~po!'itiolls rrslrÎclh'es de la loi 
de 1856 d'abord, puis du titre \" cie la loi de 18ûi, 

Pour se convaincre de ceUe difi'érence, il sumt de lire lïnlitulé des 
deux premiers titres de ccHe dernière loi: le litre jer cst consacré 
aux socie1ës en commandite pal' ucliolls seulement. et Je titre Il ,lUX 

,ocic1l!s anonymes en général. Cell~s~ci ùonnanl naissance à un èlre 
moral irresponsable, ou du moins à re:-ponsabililé exceplionnelle~ 
ment restreinte. le léglslnleur il exigé que leur constitiun fùl con. 
Irôlée, par l'Étal autrefois, et mninlcnanl par les intéressés eux
n1~mes. 

C'était donc une erreur, chez M. Ollivier, comme chez ~1. Rouher 
parlant an nom du goU\:ernement, ne croire que la suppression de 
l'art. 34 du Code de commerce eilt aITranrhi l'anonymat par iJllér~l: 
on eût pu, sans faire naître ce danger, ou si 1'011 \'cut ce bienfait, 
com.enlir à la suppression, el, ce qui eût mieux valu, reconnaitre, 
par une disposHion spéciale, que l'action était Cacultative dans les 
.sociétés anonymes. 

785. Du reEte, il est il remarquer que les di5po~ilion5 prolectrices 
de la loi étant sau\'egnrdées, M. llouher ne n'oppose plus à l'anon~·. 
mat sans actions. En effet, la môme question s'étant rC(lt'otluile il 
l'occasion de l'art. 48 (1), il a donné de l'action une L1éf1nition telle 
que, dans son esprit, elle se conCond complètement avec l'intérêt: 
u L'acliou, dit.il, est dans l'engagement. dans la souscription. 0 n 
est évident qu'a ce comple, touL associé promeUanl UII capital serait 
un actionnaire. D'ailleurs, Hile lient pas au mot: ([ Vous 3Jl11e1lerez 
le tilre, ajoute-t-il, comme ,'ous "outlrez .... Peu m'importe (Iu'j! 
soit ou non sur du papier a \'igncttcs (2). 1) Il n'y a ea effet, qu'une 
chose qu..i lui importe, c'esll'application à toules les societes :1.00-

nyrncs, qu'elles soient par actions ou par inlér~t, des dispositions 
légales destinées à prévenir la rraude et l'aGiotage. 

(illnfrà, tilre III, De~ 3(Jci~(r., il 
capital variablt'. (tl V. le ,u,)nilt'ur rln fi jnin 1R6i. 
~1. 0 livier remarqua cette conrusion, 
mais il commit lui·m(~m(' une aulre 
erreur CD faisant consisler dans la 

c{'~sibi!ité 011 titre I~ caracl~re 
('on!'litulif de l'action, qui rl'sîde 
uniquement d:lns la forme du IItrl' 
('1 (j(' sa né~ociation l311prri, n.3:'6 
!'t_s.j_ 
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D'ailleurs, dans la. m~me "eance, il se montre plus explicite 
encûre; pl't,:ssê de dh'CfS rôles pr,ur dire enflO si l'action serail 
1:t(,ldt.ltl"e ou obli~:l{()ire dans la ~ociêlc anoJl)'me, il declarn, malgré 
la. doctrine eonlr,tire affirmée par )nL Ollivier, ~1arie. ct mème par 
le rapiJorleur. ~I. 'lathieu. 'lue dans son opinion personnelle, la dis
posio..:m de l'art. 34 du CIJJe Ile commerce n',wait pas un caractêre 
impt"rtltif; ce qui est aJmetlrf', de la manière la moins douteuse, 
l'anvllyrr,JI par intër~t. mai~ rl'f;i, aulant que sa nature le comporte, 
par le:; disrositions du titre II. 

Cette inlerprdatioll de J'3rt. 3.1 ~5t un hommage au principe tle 
la liberté dt'î> cameutions, dont se sont montres trop peu ~oucieux 
les partisans Je la doctrine oppo;:ée. Heureusement la jurisl'fudence, 
aut ... nt que la loi ne le lui dércnd p.1S, n'\Jé~ile plus fi suivre l'ét:ono
mie politique ~ témoin l'arr':l dl·je"! riti: de la Cour lle Paris, qui pro
dame nellement le droit de chaql'c societë il. se constituer sous 
toul(' furOle non prohiLl'C par Iil. loi ('~. 

i86. Une aUIre question, mais .o:econdaire et subordonnëe à la 
précedcnle, avait clé é~alemcnt posée tlevi1ut le corps lé~i:slalir (':2): 
011 3\"alt demantle si les aclions OH coupons d'actiuns dc\·aienl. en 
\·ertu de l'art. 3.1; être nére.':-sairemenl d'une somme ésale, La 
reponse ne ~aurait ètl"e douteuse: oui, les l'arts 11u capita.l denont 
être é:;ales lor:OfJu'dh'~ seront rcprésentêes par des ~t"liuns (3); maîs 
si la sOlic!é PL'ut se constituer ::-a1l5 actions tl use Je cette faculté, il 
esl clair que les parIs peuvent èU'è inégales; car loul te qui, dans 
la loi, conct!fIle la créaliotl dl'"s aclions, leur taux, leur négociation, 
Ilè,·ient ('11 part!il cas inapplil'able. 

";'87. JI rt'sle maintenant à examiner les conditions diverses im
posées p;:tr le litre Il de la loi aux sociétes anon~'mes qui di\iseront 
leur capital en actions. neaucoup de ces conllitiolls étant communes 
à la. sociéte en commandite par aclions, la tâche se trouve crande-

{1} Arrét du 17 Juillet tR(',G, flJ.pril, 1,"2) Cette Question, ~mananl de 
Il. :H.Î. l:1 do('lrin4~ I~';! parta~,;c sur )1. l'lcard, avait l'le présentée d'une 
('('II" qn(':;.lIoo. :'1· ~ont prononcl'':i manÏt\re ;Iireclr. ct prindpa!i!; mais 
!Iatl~ k ''l'n~ de nnlf(' opl(]ion: cUe impliqunit la ~ollllion prealable 
Rh l"!"'>. n. !).tt): \lilIIZl~I. n. :'l!11; de la prl'mil'fC {\". le .1]omlt·u'· du 
lfOJ.;ld. p, :!OH [:('Iu"i;tnl Rel'. ('/',1. 5 juJO IHHj,. 
J. \X\t'.r.UL-l\'OIl-t.::1.f'nE'tl!l·. ',:l' Tou!erOiS t'e o'Cl't là Qu'une 
nau!l, IJrOlI romm., Il'' ;\,1, lt:"m rl';.:Ic Cil qUC\lluC sorie fac1lHnli\"c, 
Llcuur l/kt'. CI·rl., juill,~, p . .(1;1. 1 ('ar r:lIc est dl;.pOUf\"l1(' d(' 5:HlCIÏOll, 
- r.'lnJm : Bt"rbrfidc, U" :nu el s.: 1 Jupni, n. ,jJ, - C<Jrr.lI-à, Pont, fi. 
Dalloz, ytI :"xid,', Il' U91J; 1'0nL. IJOO. 
n' (&Ji. 
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ment simplifiée par l'explicalion du litre I,r de la loi i il suHira donc 
souvent de renvoyer tlUfement et simplement ;1 celle explication. 
Quant au reste. un eDO/menlaire, suimnt lIas à pa~ les arlides, 
courrail plus d'une fois le risque de n'en êlre qu'une paraphrase 
inutile. Pour êvitcr de double~ emploi'S Ou des redites, et faire 
né:mmoins un travail d'ensemble. lonles les règles concernanlles 
sociétés anonJmcs seront examinées. puis reparlies et groupécg mé
thodiquement SOU5 des chapitres distincts, de manière â n'ollleUre 
aucune difficulté digne d'êlr~ signali~e. 

ClIAPITRE TROISIÉ)IE 

t::ONSTITUTlù:'i DE LA SOCIl:TE 

7~H. --- CaraCll'j'l's distinclifs dl' la ~o('iel(' anoIl~·nle. 

7BU. ne:;unll~ des conditions. el formalité pre:::criles pal' la constitu-
tion de la sociêtê. 

7f1H. Hl~gl{'s communes il la ~(leietë anonymL' et il J:l socjt~te CI. 

commandile. 

78&. Les caractëres dislinelifs de Ja sociélé alloll~'me sont les :iuj· 
r:\nls: 

1 <J Elle est admini~trée par des mandnlaires à temp::., révocable (1., 
pris parmi les associés, et res~on~aules :-.eulcment de rex."cutiun 
~.Ieur lUan<iat (art. 2~. loi ~u ~4 juillet 18U7); 

2" Les associés ne sont eux-mêmes respunsables que jusqu'à COlI' 

currence Ile leuL' mise (art. 33, C. comm.) ; 
3" La société Il'a pas ~I~ raison sociale, mnis ulle simple d~nomi

nation liri~e de robjt:t de l'elllft''pri!'ie (.\rt. ::!~l et ::3:), C, comm.). 
789. La sodé le anunyme ne pt~ut être ~on~liluée (lU 'après l'arcom· 

plissement tle cerlaiucs cOOllitiolis Cl fUfUHllilt!s (lui peu,'ent se résu
mer ainsi: 

(0 L'nnCÎPIl art. 31 du Cortf' d(~ 
comnwrcf', remplac(\ par l'art. ':!'! 
de la 101 de HnSÎ. permcttait lit' 
choisir des administrateurs a.~6ocib· 
ou non tuSucÎés; 1.1 modification 

admj~(' ... n lM;, rcstriclivp rlc la 
libl'rtl\ flu r\mix, a l'lé juslement el 
tri's \'in'ment critiquée Var .\1. dp 
Cow'cy, dans sou ouna;.:t' ~ur le~ 
Sot!Ït'U! anonymes. 



Il 

1" Le", st:ltuts sont réllifes par un ade nolarié~ ou sous seing 
pri\"t~ en dLluble original t 1,. ~DI. LyulI·Caen et Henault (~) fUlll 

jusl"IlIt:'!lt rem;lnl'l!'~ qu'II filut au moins qU3tre originilux, pui.'S
qu'en dehors du douLle déposl~ au siè~e social, de relui annexé à 
la d.:'claralion nolarii'e (ar!id~s 1c~,:.'!l el ~-.t de la loi de 186i), 
l"al'llIle 55 de la même 10; prescril. pour la publicalion. le d;'pôl 
d'un duuille au tribunal ne commerce et d'un secant! à la justice de 
paix: 

2~ Le capital social doit être ..;ouscril ell totalilé. et un quart 
ven.é sur chaque action ',art. :?t, loi Je 1861,); 

:1' Ces souscriplions el \'er5emenls sont constatés par une décla
ration notarj~e faite par le~ fond:lIeurs : 

.}" A cell~ tj;'cin.rali\Jn sont annexés: l'un de::: doubles de l'acl~ 
de sociëte s'il 6l sous sisnature privée. ou une expédition. s'a est 
lIotarié el reçu par uo aulre notaire>; -la liste des ~ouscripteurs; 

- l'êtal des versemenls. Toutes ces cuntlilions, ~insi que la prL'cé
dente, resultenl de l'article 2~ de la loi 1867, qui rend applicables 
aux soriélês anullJmes. les. formalil~s étliclt-e:-; par les articles 1. :2, 
3 et ~ de la loi Je 1Bô7. pour les sociétes en commaudite par 
aclions; 

5'" Les associés t!oi...-elll ~tre au nombre de sept au moins; ce mi· 
nimum est imposé par r~rtidc 2~1 de la. loi de tXlIi ; il n'est pas 
exige pour la sigualure des :;lnlulS, maÎs seulement pour la consti
tution; il doit donc être atteint lor5 de la première assemLlée 
constitutive (3, ~ 

6' [jue premirre a~sernblée ::i>nerale t'st réunie pour vérifier, 
a\'~i1t lout, ht ~inèérile lie la d~daraliou raile par les fondateurs. 
Lt::ltc asscmlll(·e rail ensuile vàilier. soit paf un ou plusieurs de ses 
ml!mbrts délêgUl~S il tet t'lTd, soit p~r des e.'tpel'Is, la \:illeur de!' 
apports el la cause Ùl'S a:mnlages stipulês, Elle Joit d~ns tous les 
,as s':tjourner pour prentlre un rêsolution dêtlilili\·c; 

j'Un f:lpport sur la. \L'rificalioll donl on \'ient de parler est im
vrimè. et h:nu il la di!Ôpo"iLioll des souscripleurs cinq jours au 
nloins avaut la réunion tle la sccollLle assemblée; 

qui t''-l;.!l'<lit UII aclt- public, est \:lJ .\;!cn tfl mars IXHti Illev. des 
,t', L :l,.t. ;r; dn Codt' 4ft cOmmt'fl'C'j ,:!J Précis Il' '"3. 

abn);':l' par i"arllt'll' 17 rie la loi de soc. IHHa, p. liQO). 
tMU7 
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8" La seconde assemblée sim éraie délibère et statue sur les cun
clusions de ce r:litport; 

go Ensuite, et s:éance tenante, eUe nomme les premiers adminis
trateurs ct Jes commi~saires ',article 25 de la loi de 18&i). 

Du moment où )es administraleur:; el commissaires ont accepté 
leurs fonclions, la sotiête se Irouve immt!dialement et de plein droit 
constiluée. V. sur la nornin:1lion. les altriLJulions el la re~ponsa

bilité des <ldministrateurs les t:hapilfrs IV et v (n~ inl et suiv,), s.ur 
les commissaires de sun·eilfance. le chapilre VI (n" 88G. el suiv.). 

S'il n'y avail pas ri'apporl:S: en lIalure ni d'a\'anla~es particuliers 
stipulés par les statuts. il suffirait d'une seule assemhlêe générale. 
qui aurait all'lrs pour mission, d'une part, de vérifier la sincérité de 
la déclaration notariee faile par les fondateurs, el d'aulre parl de 
nommer les administrateurs ct commissaires. 

1UO. Ces diverses formalités sont ft peu rm~s les mêmes que celles 
exi~é(!s ,tar le lÎlre 1" pour les sociétes en commandite, salit le 
nombre des associés, qui est ici dèlerminé par un minimum, sauf 
aussi les modifications nr,ce:-sÎ(ées p;;lr le motie tliffcrenl d',u.lminis
Iration (1 j, el ~auf, en dernier lieu, la composHion des a!)semblècs 
générales consliluti ... es (\'. infra, n" S'Ji). 

Quant aux règles concernant le laux des aCliom, leur forme 
ou leur négoca.tion, elles ~onl communes au! deux sortes d-e 
soeiétés (2). 

DE L·ADM1NISTMT10 .... DES SûCIÊTES AXO~nIES \,3,. 

SECTION 1-' 

Nomi.ll8.tion du adminiltrat8urs 

i~II, .- Les adrnîni:::.lratelll"S sont nommt-s Jl31'1('~ staluts ou p:l:r l'as-
semblée g~n~mle dcs aclinnnairrs. ' 

7V1. - lis sont pris parmi les associl:,s. 
7V3. - Pro(el1s!ons incompntibles avec !'O"lminislration des sociétes. 

lI) Suprn, n" a.l1 et s. 1 lion des soci~tés en I;.ommandite 
d) SI/prà. n . .j.t.iG et s. . par "clio:,!>, comparee à ce;le des 
!;il V. ~uprà, n. 5~1 et S" C~ Ilui sociétés llnOIl)'mt's. 

esl dit au sujN de l'admimslra-



;\)'1. - Durée u·' ùnctions des admini:>fraleu~. 
795. - Les. administrateurs sont essf'ntietlement re','Ocables. 
7H6 - Hs peun-"rH donller leur dêmis5ion. 
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79i. - On ne doit pas, confondre avec les admi:;tr:lteurs les directeurs 
dC' ~er"'ices_ 

iDi Ms. - Ni mt~m(> le directeur gênér,J!. placé sous l'autorité du 
l':nnsci! d·a.,Jmin~lralion. r.ritique- de la jurisprudence. 

7!li 1er. - Le dirt'I'ieur gênér,'}1 n'('st aussi qu'un locateur de services, 
non ft>\'o('able sans Llnmma;-4?s-intêr(tls. 

i9i q/filler. - Réfulation ciE' t'objeclion tirèc du mandat <lUnché à !;f'~ 

fonction!'!, Dernier ~ta, de lOI jurisprudence. 

791. A l'orisine de la société. les premiers administrateurs sont 
nommes par l'as~embléc géntirale il). Cependant ce n'est p:\s la 
une oblig::l.tion absolue; la loi a ,'oulu permettre aux fondateurs de 
se plac~r cux-mêmes. ou de p!:}cer ues 'Personnt's de leur cllOix a 
la tète de l'entreprise; dans ce but, l'art. 2;' dispose que les statuts 
pourront dé5igner le:; I_remiers administraleurs. et stipuler que 
celle désignati(jo ne sera pa.i soumise à J'approbation de i'ilssemblée 
sênérale. 

Si c'est l'assemblée :::énérale 'lui procède à la nomination, il n'est 
pas néce);~air~ que le vote rëuniss~ la majorilé ahsolue des \'olants; 
il suflit de la majorité rdative, et la nomination ne peut être 311a~ 

quée, snrlout lor5ql1e aucune protestation ne s'est éle'iée daus 
l'<l~s:emb:ée (~). 

La nomination d'un adminislraleur peut être acceptée par un tiers 
se porl:tut fcrt }lour lui. D'ailleurs l'irrégularité ne pourrait 
entraîner la nullité lorsque le minimum s.talut3jre 3 éte ob
seT't'ê (3). 

7t)~. Les atllllini~lr3teurs .iont nécessairemenl cllOisis parmi les 
asSOCil'S. CeUe disposition Ile l'Ml. 2:! est impérali,'e, et elle 
doit J'autant plus être olJeie qu'clle constitue une innovation 
Ith;i~lati\'e. car l'Jrt. :U ùu Code de commerce, a.Lrogé paf la 
Ivi nou\'elle, autorisait à choisir ùes ildministrilteurs, associés ou 
DUII. 

D'ailleurs il ne fJut pas inlerpréter celle condition trop ri~oureu ... 

,f) \'.Ics llrliclcs ~'2 (1" alin.l. C't l '2'J juin .111,0, (Ann. dt la !eitnet el 
!.") ,;,st cl ". alui ) (je la loi du ~i Jt.lit~ du droit Cilmmtrcll1'. tH,jO;. 
H tl!l6i, (3) Lynn, Ji :l\}ul 1~~1 (Rl'V, du 

,~I Trib. comm. de la Seine, JOC. t&il, p. f58; D. tf,J,:U:!I). 
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sernent; ce que la loi .1 \'oulu. c'est que la société ne fût pas atImÎ
lli~·;Ir~e par des tiers étrangrrs; ainsi srrail regulii!remenlllommé 
administr.'lteur celui qui. n'étaut pas pfJrlcur d'actions au moment 
de sa nomination. était.llors muni d'une prome!'~e de venle de la 
part d'un tiers el ne serait entré en fonctions qu'apl'ès :woir aC!'JuÎs 
CC!; adiotls ,1): iI:\ même été jUl!~ fluïl n'était pas néces.,airc d'être 
aClionnaire au moment du vole. et qu'il suffisait u.'~cqucrir le 
nombre statutaire d'aclions de garantie avant l'entrée en fonc
lions i2). 

Ils d<ü,'ent rester associés lant qu·il .... exercent leurs fonctions, et 
du reste celle obligation leur est rendue facile pM J'art. 26 de la loi 
de HW7 qui les astreint a èlre propriétaires d'on nombre d'actions 
delermin~ par les statuts. V. in{l'à, n" 822. 

i93. fi Y a certaines professions officielles qui SOllt incompatibles 
m'cc l'administration des soci{;tés anonymes, et en général de taule 
société commerciale ou industrielle. CiioM notamment les notaires, 
am:quels l'ordonnance du '" jallvier 18-1.3 interdit de s'immiscer 
dans l'administr:ttion d'aucune société, entreprise, ou compagnie de 
financt', de commerce ou d'industrie, Une rirculaire minislëriellc 
nu ~H dlkcmbre ·18Û!) ddcnd aussi à tout militaire ou fonctionnaire 
appartenant à l'arml'e, quel que soil son srade. d'entrer ùans un 
cumeil d'administration, 

Les fonctions d'adminislrateur de société anonyme ne sont pas 
Îllcompatibles en principe :l\'ec la pl'ofe~sion d'avocat (3), 

11 n'J'a pas incompatiui1ilé entre les foncliuns de dirt!ct~ur d'une 
sociélé ct celles d':Hlministrateur (l), 

Mais il n'esl pa:; (!t~fL"ndu :tux nolnires de recevoir des actes pour 
une sodélé anon~<me lIun! ils seraienl aclionnaires, ()u mème qui 
auraient l'uil de leur par~lIts ou alliés au degré prohiLé dans son 
conseil d'administration (5::; ni Cil généra) pour toute société donl 
ils tiel'aient simples actionnaires, pounu toutefois que leur intcrêt 

(tl P:lris, j'! lice. ISX!) Ufev, d"s or Paris, il \" aurai! incompatibilité. 
:sor:. 1~!JtI, p. t~tl:·" 1 suh<lut nflc' jlt'('i~ion dn ('on"pi! fir 

{:!l Lyon. '! mar:-; I~~ ',111'\1. rkt l'ol'dr.... du :!7 jUill HlIi:i ~""oIlOl. 
'>701.". iKK;~. n. ;rix,i" - I:omr. Trih. 1 rt':.:-Ics rtl' la pn.lcs..;u)U ct'nyoeat n. 
rorr. Sl'ine, I:! jllilL I~~ (11f't.'. d.', '1 Hi . 
. Wf". t\'l,K~'. p. ':'.' ; OOllai 7 31'Ut IN!II!, 1 Il (Iaris, :!o !!lai t~j' (/1"1', '[,'J 
~l-kt'. dej ,s!lf", H~~'I, p. ;!IJ!: - Nalhif'll ' • ,'"" IKXi, p. 17~). 
p.l:ii. 1 ,';\ t:a~s,. :t!l juill. 1831 m,au. 

(3; Uruxellf's !1.Ol:li ,~'! {I!et', rl~l l' U:!·" 
,soc. 11'<1'13, p. HI",,; f10ur 1(' barreau 
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ne soil pas assez Important p')lir permetlre dt' suspecter leur impar~ 
tialité ( f· . 

De Illi;lIlt un huü::sier. comm:mlbl:lÏre 011 aClionnaire nans une 
SQciël: , peut '·;llabll'mp.pl instrllHll!ulcr pour les gérants ou aJminis. 
Ir,lleurs d~· ('dIe slIfielp. i~ . 

La loi du ~u IJU\·emLre IR8;~ ':l.;, porlant :tpprobalion d~ la con
.. coliun p:1~sec entre le ministre des Tr.!\':uu. vuMies ct I:!. curnp3~ 
t!llie dt':' chemins ùe (rr tle L~on. contient, dans son arlide lU. une 
d!sposilinn géuerale, d'aprcs laquelle toul député ou senateur, qui, 
au ..-uurs tle :'011 mandat, aCl"eplt:rait les fonclions tr~Hlmillislrateur 

d'une compaonie lll~ chemins de 1er, sera. par ce seul fail, ~ollsidèrê 
('Dmme .temi$Jüormaire cl soumis à la redecljoll: - l'article ·10 de 
la loi du 28 juin -J 8~3 -1) contient une disposition analogue sur le::; 
services mtl.rilime~ postaux. 

79 L La loi appelle le5 atlminislrateurs des mandataires à temps 
art. 2:), cl elle dêlerminc la durée de cc mandat (3rl. ~5). lJ'où il 

suit que sïl était conft.!re pour une durée pluj longlln. elle serail {je 
plcîll droÎI rcouÎle au délai légal, maximum qui ne saurait être 
dépas~c. 

Le délai est ditfàent, sflon que la nomination il ~lé faile par les 
slaluls, ou pl'oc~de ùc "assemblée gCllérale. Dans le premier Cas. il 
esl d~ trois ans, et ll.an~ le dCllxièmt!". de six ans. 

Il peut arri\'cr flue les lieux llloJcs l:!oient cmvloy~s cumUlali\'e~ 
me"t, p;ir c:o.emv1e. si les statuts. apr~s avoir Jésigné les premiers 
alIIlJÎnj~lraleurs, ;\joulent 'lue celle dèsig-nalion devra tItre con
IIrm~t..' par la première assemblée ;;ÙnèraJe. La dur~c lie la functiun 
ainsi couférëe (.lent èlr~ delltlue jU:-<'lU';} six all~; car il est 
vrai Ut' dire que l'declion procèdt;: plulot tles adiunnaires que 
des fumlalcl.1fS; 1:\ ùcsi~n3liùn par celU:~d n'a été qu'ulle sorle 
de eaUltîdalure offil'iellt: Vropp:it'e aux. aclionllairc.'i • .seuls véritatJles 
declell"~. 

Les admÎnislraleurs sonlloujours l'édigihles. il moins d'une 3lipu~ 
lalion contrairt! dan:!> les statuts. Le silence _lu contrat implique 
liberte du choix. 

7~j;;. Lt's adminislraleul's, qu'ils soient nommé~ par les statuls ou 

J: ra~l". ~ ma; H'-''' (D. l~.: 1!ti1.I' n. ,(lU :H j',an'iiCrh df' nouen. sa aH. 
- Sir Ua:tol .. \" .\ 'lwre, n, lI.K,. - 1878. 
, .. Jupl'ii Il. :t.'jS I,,~. (3) O. fH . .J.17, 

.:!) 4:a ... s., ti Janv. IA7H l'' nroil. (.JI D. 8J.J..tI\1. 
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1873 1) 'lue les .rlid., ~ou;l el :t~, C, rif" qui aulomenl la 
rp.vocalioTl par le mandant. It quand hUIl lui !'iemble, Sunl relalirs 
.j au mandat ayant pour objet one :JIT,lirt!' inlt-rc:,s..lIIt uniquement 
of le manda"l. mais non au mandat tlunne dans finlt'rél d~s ueul 

parties. D 

Il ré~uHe m~me de la juri.prudence, sp~ciall'm('nl en celle ma-
tière des a.~surances, '1 qu'il est permis de slipuler qce le man Lla

laire ne pourra t-Irt! rètoquè que pour de:, CaUSl'5 sp':'cili~cs el 
moyennant indemnile ~l ~ • - .. que l'équilé, d'accord en cela 
a\"er Il's habitudes de l·tUe esp~ce d'industrie, ne permet pas il 
ulle l'ompaguie de ron,:-édit'r sans dedomma;:cment un' agent tilli 

1 n'a pas dèmerité, pour s'aplJru~)rier le fruil ûu lab~ur ue cc (1er
nier. Que l'elerciee du droil de ré,oc.tion n'e,t plu. 'lu'une 
ruplure abu..;,he et tJonllllageable du contrat. quant.! la révoc.:alion 
a lieu sans cause It-gilime ,JI; .. qut' la mbç en liljuitlation lie la 

socid~ ;'quÎvaut a une r~,'ocalion uns cau$e. el donne ~roî\ :1. Ullt' 

indemnité (4,; - que la ronvenlion dt-rogt:anl a la revocabHilé 
lé~ale peut m~lIIe Il'~lre que larilê, p:Ir ("temple, ff lorsque )"jIHen

u liun milnif~:-.le llt:s' parties a ~,é que r~ent pÙl t"uDSen't'f sou 
.. agence, a moins <lU 'il ne s'en rendit ind.igllt:, jU:it{u'a Cl' qu'il eù! 
• lrouvé dans la perl'ephun tI~s remisl's une compensation il !:les 

frais el la récompeuse ùe ses: soins et d~ son d~\"uucmenl (5) .• 
Ainsi, ce n'esl vas, Lien entendu, l'irré\o('abîiit~ absolue qui eSI 

,'onsacrée par CeS arrèls; la révucation est aulori:;ée, m;lis moren-
nant indemllilé ; el il ne saurait eu èlre aulr~menl, le malllJat, 
comme le loua~t: I.h.' ~~nices. ne créant que !.les rapports purement 
persunods enlre les parties, et la p~rsonne bumaine ne pouvaut, 
sans dommagc pour sa dignité ou s:t. libel'(é. élre aual."héc par un 
lien indi"oluhlc : la contrainle malérielle Il'est pa. admissible Cil 

cas pareil: ,h'mo polt~, (O(}, tlU liJdlun; mais. le tlivorre qui sur
vielll salis cause légilime est une rupture du cuntral obligeant c~lui 
4ui l'a voulue au' domm3ges-inlerèls éliiclé; par l'3rt. 1 U9, C, 

{I \ Dalloz, 7~. 1.116. , 
'-!I lIow'n, 11 mai lKÎ\ Dalloz, 

73.:!.17ti '. 
t:il t:nlmar. :H juill\'! 1K>ti ':UaUo"l. 

:>6,"-!."tt':., - Paris, l:i d"I'. IHxJ 
IRtl'. dt~ IUC .• 1H>s.1, p. ±ID, li K.J.:!.K'. 
- Trib. dv. S"lue, li Janv. ,~;), Ifl'I'. 
du I(j(' .• tHK.'), JI. ~I. 

(II Paris, 'nov. Ikl'Sti ("t'l'. da 
S"r. IKXi.j). :Hl; O. X7.:!.tiX. Tou
J(IlI"t' tH lIo\·.IKK7. l "t!'I'. dl's Suc., 
t~. p. 9.); - tum". l'arÎs.:!i IlU\. 
t"pH Hp/'. rk$ ~ .. {' .• 1liK.";. p, JlJ·I.I' 

,:i L.:1!'oS., 101 aHil U~J7, Ut'j. lie 
(olm.u ci·de~'ius ,Ualloz. 5H.1. I:U) , 
\It. ti mar~ ISi6 IAnu, Lehir. IK7i. 
~,~, 
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CIV. ; (' ".1 . que nècessairempnt se rt!!oul toujours rinexécuüoll 
de ces eonlraU, )ouag~ ,ruunagt' ua manJat. 

Uans )es espèce:-. que nous venons t,Je rarporter il s'agissait. non 
du llirecleur gênàal de la !'lIcid~. mais seulemeot de directeurs 
plrticuliers ou agi-ols IOC:\Ul : t'l la doctrine êlablie par les arrèts 
s'applique a (urhon au prt."lld~r. La Cour lie Paris a, en dTd, par 
un arrêt du 12 juill 1 ~:'1 Il), reconnu la legalile de la clause qui 
déclarail le directeur l!cllt'ral d'une societe anonyme non ré_ocable 
sans molirs ;.!'raH'S . et .'1. dans cette an'aire. des Jommages-inléri!15 
ont élé refu~~s au directeur ~~n~ral révoqué. c'est p:lrce que, en 
fail, il avait re~lI. il I"oril:ine de la socÎI.Hé. une très targe rémunéra
tion. ~t en droit. les statuts sociaux conferaient à l'assemblée gènt-
raie un droit absolu de révocation. 

On a \'3mement essaye de $oulenir que dans le cas où les statub 
défendent la réwcalion sans motif:-; ~riH'eS, l'appréciation de la gra
vité tlcs molif!'i apparlienurait souverainement cl J'assemblée générale 
dl'S actiollnalres, Car ce serait renllre la sociele jugr, et partie dans 
sa propre cause. et une telle inlerpri!tation serall la destruction tle 
la convenlion elle-même, 

A <lueun VOlnl de vue, la théorie nom'elle inaur-:urée par la Cour 
de ('assalion dans son arrêt du 30 avril 18il't ne saurait se soutenir. 
Nous la SOLImettroll~ m'anmoins à celte J:eruière mais décisive 
épreu" : 

~uppnsons que le directeur g:~néral de la compagnie ù'assuranct' 
ail été 1I0IlUIlt-. non par les s'llurs soci.tux. mais au cours de la 50-
cit!le el par un contrat particulier qui porte la m~me clause de non· 
1'1"'\ ocabitilé ~ans motifs t:l'a~'es ~ :)era-l-il encore un mandalaire â 
temps, fL'\l'fJllle ad nullllll. sans inùemnilé. à J'inlitm' lies admi
nistrateurs'~ ~1aIS alurs le . .; ulrt!deurs partit.:uliers, ou locaux. seronl 
de mêml! rt-vocables, maigre tuule clause conlraire '! QUI! devit!n
Lirait ainsi la IIberlé dt'S .'onventÎons? Elt véri\r, donner une telle 
extension a l'art. ~~ de la loi de 18ti1, ce nest l,lus de l'il\lerpréla
liull ; c'est une addition par le juge au lexie It'gal; et une aùdition 
qui a puur ré:mltat de !llcUrt' hurs du druit commun l'un des con
Irab les plu~ respedable:i : le ctlolrat de travail. 

Il l'st une secte de laUI economisCes qui poursuivent 3l'demmenl 

:t}.JlIflrll. de-<"SS., t, r7.p.;i60, - Bi41J.d~ laC', d'tlJI9, , n, ,~) (Corn
pa~ll~ W Mo,"",~ 
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de, aclionnaires ou d .. ciIO!,nO; el < .. dél~uéo eu,-mêmes peu
vtnl en nommer d'3ulft'!O pour reurrice du (lou,oir uecuhf; 
loutt!ruis~ dans la ~pbère politique. ceb n'ilm,e que !i la ronsliluliuD 
de l'Élal e,l démocralique el ba," our 1< principe de la ,épar'iion 
dr~ pOUVOiN; Kllprà? n- fJ~,"; el suiv. [)311" la !lrhi·re industrielle. la 
deh'galion n'est pJS efl6elllielle. constitutionnelle. OIais elle es' 
pre~quc loujour~ imposée par le~ necessilés pralil}urs d~ l'admiHi~
t,.Hion, surlout lor:-fJu'il ~. a un conseil compo!!>é dt! plusielJr~ 

mt·mLres. qui ne V~II"ent évidemmenl !.'jl·~t:'r en permanence, d 

moius enctJrl! se IrOUH'r tou:- t'Ilsemble el partout a la fui,;;;. 
;UtL Les ~taluts sudant peuvent ùlslribu~r enlrt: I~s admini~

traleurs eux-mêm?s le IravaiJ el les pouyoir" :\in~i, il est loisible 
au conseil d'3llmÎuislr;Jlioll d'dire un dt! ses membres, qui sera 
th.i1r~é .le l'rxpé.litl0n t1e~ affaires couraille!, SIIUS I~ lifre dc dÎrer
leur ou .l'adminislrateur dt-It',;ut- . .\U lieu tl'un dirt'ch"'ur urll'Iue, i~ 

Ilourra en èlire d~Ul ou un plus :;rand nombre, et m~me instituer un 
comilé arJ"/rulioll ()tl lIe I/nf'1 lion, se réuni .. sa.ul .i tleg epoque,:, 
periodiqut·s ~,Ius rapprofh~es 'lUt' le con~eil d'administration, et .... t' 
mèlant plus activement a 1.1 gesliun des alTairt'3 commulle:). 

Le l'ollseil peut :lU~:!ti, lorsll'lÏl en reellnnail l'utilitt-, élire (lt:~ 

délé~ut!s à ("eclaius services speTÎaul, el alurs, plJur é\"iler le">; con
Hils, il parait SJl;è' de stipuler: 1" IJ,l1e ch:l'lue administraleurlddl·gui. 
a~it seul, tians la limite de se:; atlrilJuliolls, au nom Ilu l:t)mit~ de 
directÎon, saur la ralilicalion par le tumil~ J~~ actes ,te lIatu"re à 
engager la sociéle; .:!' que chacun dt"s membres du COtuilt~ peut 
au~si agir â~ol~mcnl, au nom du l'umit~, sauf la nu~lIle ratilieation; 
3n d. enlin, que le l'o1lseil J'adminÎstralion. ruua;!t' :,ulll~ri~ur dè la 
socitté, se réunit périoLliquemell1 vour ddiLél'er sur les alTaire:>! 
socialès et enlendre les comptes r~nllus laul du rumÎlé que des délé
~ués A ver celle orgallisation adminislrativE" 1 un cuncilie lillibcrl~ tJ'ini
liath"t, ifldi:::pensabl~ vis-à ... ,"is des l\~rs, a\'ee l'unité d~ direction, 
~i nécessaire pour la bVllne marche lI.: luule entreprise clll1ective. 

Si l'on veut in\"(~stil" I~ directeur d'une plus ~raliLie auturité 
morale, l'assemblt''e ~éll~ra1c I-'t'ul être l'harg~e Je l'élire, soit spon
tanemenl, soit sur la PI't!Sl'lIlaiion du l'ollsdl d'allmillislration, ~l.üs 
il reste toujours ~;.:~ot d'e\éc,lliun, el il e:.;l pJ3cê sous la direction 
sup~rieure du conseil, il moiul, chose fort imprudente, qu'il n'en 
soit a/Tranchi par le. slaiuls \1). 



800. Il e~t dotl,· lal"i~c :lUi .. I:\tut..", p1eine liberté pourl'or~3ni,;f\
lIun Ile r'lfillll1l1,lnlllflTl, II e~1 nu\me permis de stipuler que la 
d"lt;;atlllll ,Ip:,,> POU\lllr~ du t:on:'l·d " JJrninistration Sera non jeule· 
ment p:lrIH'IIt> d k'llIpvr;ùre. m,lIS tlllale et permanente (1). L'art. ~:! 
de la Il'' ,k l~\.''';'. en aultu'inOl le:-- aùmini~lr:lleurs à se substituer 
on mandataire ~tranl{er. n'! mel aucun~ condition; rautorlsalion est 
absolue. et elle s'appliquerait li {llrllo1"i :i. un tliredeur associé. 

/! arrive le plus souH'nl que la dêlé~alion n'esl 'I"e partielle, les 
pou\u1rs princip:lUx "tant ré~ervês au conseil d'administration, et 
même qnelques-uns. plus iml'111'tants encorp, à ra:-semblée générale 
dô actionnaires, Lor~que les pouvoir:, sont ainsi lli\'is~s:. il importe 
bf'aucoup qlle les lignes de séparation suienl nettement Iracèe:;, 
"omme IIOUS venons de l'e:cpliquer. pour éviter des objections de la 
part ue:- tiers, ou de3 conOils ill(êrjeu~. qui se dt!llouerail!nt, sans 
Joul~. ,Ieyan' l'as:;emlJlée ~clll~rale. SOllverarne en pareil cas. malS 
qui aurdÎent tout au motUS l'incoD,énient de retarder certaines 
anain·s. pt!ul·étre ur~t'1I1es .. 

~IH En ~upp{l~aot même une délé~ahon totale el pel'man~ntf' 

:lU proUt ti'un llirt:'cteur ou d'un comité, ce ne st!rail pas et ne 
dcuait pas ètre une abdil'((lion t1~ la part lin cOnStl\ d 'admiuistration; 
car les lIêléguès demeurtnt SOU:i la surveillance et, il faut dire plus, 
:iuU~ 1'.JUlùrité llu t'onseil. {lui reste le mandataire Pl'incival et direct 
III. la masse des at:tiollnain~s. II:; peU\'ent, il moi ilS de clause con
tl';,Iire t"aite dans les stalub, tllre su:,penllu:,. même re,'oqut!s par le 
j·oll:-t'il. rt!sponsable Ut" leur"" agi:-s~mtnls vis--a-vi5 de la ::,oci~tê. 

En \-alll essayeralt-oD dt nier celte Tt!spon:;auilile en invoquant le 
h:xle ùe r"rt. ~:! de la loi de i xlï7, qui u~clare Its allmilli::.lrateurs 
re8ponsablt'~ du mandataire élrang~r il la so{'iet~, tle sorle qu'ils 
~t'I'ail'ilt iIH.ttc'nUIeS :o'i, t'omme nou~ It! supposon~ ~n ct momenl. le 
mandatJlrt' était lIlf'mbl'e de- la sot'it:"lé ~ mais cel ar~umt!nt li COlra 

1l'1l1'1V est, t:umme le plu,~ souwnt. sans valeur, le silence d'un texle 
Ile pOU\'alit a'Oi)ir l'erticacil~ d'abroger Jes r~r:lès cou:;acn'es par It' 
lIrutt (;Ummun. tJue la respousauilitt!, alIIsi aHjrmee par la loi pour 
un ca:"l var1ie:uher, soit d'une autre lIature el plus ~klldue que pour 
le!'i ras uUu':;, nous le "o.ulolls bien, mais ee Il'est pas il dire qu'il 
Il'en t!lisle d'aucuoe i.faut.:uue sorte uaus CJ;:::, derniers cas, qui sont 

/1) D,Hl' Jei ~t&lul ... lie- la I:(",.,~tt. 
l'W' Imm .'Hll~"~, pilr t'lemplè, Il )' 
!la:1 !lU l~oaüt d'C't'cUUoo .. rbar· 

~c. Sl)U~ fa!ltorilé du eonseil. de la 
:':I~stioa des an~Îrt~" sociales ... 
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la réunion, les actionnaires Il'anient pu prendre communication, au 
siège social •. de l'inventaire, qui n'aurait pas étê établi (1). 

8-18. L'inventaire est une œuvre capitale. difficile. qui exi{!"e alliant 
de toputé que de cir('on~pertiDn et Je prudence. Il a élé la. source 
des plus grands abus ct il a servi, nous pourrions citer Jes exemples, 
à ors,,,iser des fr,udes colo>5,le5 dont le; annales <lu mOlllle finan
cier gartleront longtemps le souvenir, .Te me suis expliqué déj;l (::!.' 
sur Jes difûcullésque présente ('€-tle opération, et je "eux me bor
ner ici à rappeler que les administr'aleurs des sociétés anonymes lui 
tlohenl un tout autre cOllcours. que les membres du conseil de sur
veillance tians les sociétês ell commandite; c'(>sl d'eux-mêmes el 
d'eux seuls qu'ém::me l'imentaire; ils t'Il sont les auteurs elle pré
$cnlenl comme leur œn\Te personnelle ù l'as:.-embléc générale des 
actionnaires art. 3':!,; landi:; que dans 10 commandite, c'est le 
sérant qui dresse Iïn\'t~nlaire el fail les propositions tle dividendes, 
saur au conseil ut! sUf\'cillance ft dênonrer les irrt~bularités elles 
inexactüudes dans son rapport à l'assemblée générale (art ID). 

Les administrateurs duivenl donc apporter tous leurs soins ~ 
,'évaluation de l'actif, ct opérer les amorti$semenlS nécessaires, 
s'Hs ne veulent pas faire l'essor tir li la balance des di ... idenucs fictifs, 
Jonlla dislribution en;;agerait si :;ra\'cment leur responsahilité. 

8-11.). Sur la nature lies dhidt>ud6,·sur ce qui dbtillgue tes divi
dendes réellement acquis des diviJenles ficlifs, sur la distribution 
dt:s bellé-Hces réel::., sur les stipulations ci'inlérèts, il 'j a dcs rè~lès 
communes il la sociél6 auonl'me el il la commalldilc; nous les avons 
indifJuêes .n·ce tUllS les tll!H'loppemt'llts 'IUt! le sujet comporle, ;lU 

sujclile la société en commantlilc. cl nous ne pouvons qQU renvoyer 
:i ceHe partie du présent traite pOlir ne pa::. nous rêrtùlcr ici Fi}. 

Sur la questiun spéciale des dividendes iudûmeut dis(l'ibllés Cf 

SUI' la prescription oPI1osaLle en pareil tas. l'article -i[) di!c1al'l' 
mèOlc rormellement applicable aUl suridés anonymes les disposi. 
lions ?diclél's il rel tgan.ll}ar l'article lU, ce qui marque clairement 
la volunlé li" l~sislattur d'assojettir à dcs rèr,les communes sur ce 
point nos deux grandes espèces de sOLÎetés commerciales. 

Vne diOérence est pourtant à signaler: cHe est relative au fontis 
lIe r~5ef\'e, qui, faL'ulialif dau::. la commandite, oû d'ailleurs il est 

---- -- -------

ill Trlb. corr. St"jn~, :!H ma.rs 
t~7 (Htl.'. deI lOt., t~i, p. 3JZ). 

t~) S.LCp,.~. u. 61~ et 5. 
(3) ~"iJra, D. 60:) et s. 
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consarrt· Ilar un u.:;age universel. "~I nblij.!:ttoira dans lasocielê ano. 
n~ml'·;lrl. :ltil. 

~~iI. r Il dt'rni~r detoir t'si imposé au't :ldministr:l!eurs. c'e5t de 
pru\'uquèr, l'lr~'llll' It"s trois qU:lrl rin rapital "-ociill sonl perltus. la 
di~:;ollition de la !'ociété- (arl. a: , M:]Î.; Ct' sujcC mt'rile une allel1-

lion ~pefialt>. et nous nous r~::;cf\'ons d'y revenir en Irailant de la 
tlj",~ulutlOn de la ~ociê,f. i Il. 

Ii:H. Les pouvoirs dt>s (tdmilli~trateur~. dans le silence des. !'Ia·· 
tuH. :;onlinlli'lut·s el ddlJnÎl~s par le ..troit commun; IlI.prci. n"· Ird 
el suivants, 

[l:lns la SOf.i~lc anon~'mc. où les aLimini:o>lrateur~ sont '1ualith',s 
par la loi ~llOples mantla:aires. la jurisilfUUenl'e lelH~ à donner 
moins d't'>lerhlu6 il leurs pouvoirs qU'3tl geranl 5talulaire et irr,~v&

caule de la ~ofiéle en ('omm,3ndit~. ou lIt> la l'ociélé rhile, 'lais. où 
est la lif!:lIe tle ù~mJn'atjoll ... i eHe t'lstC? Ellf" n'est écrit!! lIu1\e 
part dans la loi, el il e:;t L1uuleul 'lU 'elle soit jamais Ir=ll'ée, tl'urle 
rnalll~re ~ùrL', par la. tioctrint ou la juri~J1rUllence, 

Il a ëlé spérialt'mtmt jug-é q1le le dirc('lcur Irune socielé 31wnyllle 
ne peut l'onlrnrler un emprunt, mème avec )'autorisalÎon Lin rollseil 
d'admini51r;\tÎon: que le conseil e::;t lui.mêmt' s.ans ~ouyoir:;;'l cet 
éëJnl; (!u'il en est surtoul ainsi lor5qu~ les statuts lit! recollllaissr"t 
comme \"alablcs flue les emprunts. pruplJsê .. par le con.;eil à l'a5~ .. m
bl"c gl'nt'rale. approuves par celle·('i. el Sil!nés p:1r deux adminis· 
Iraleurs ~., La jnrisl,rullt>nl't' :'1. t'~alemcnt annule tics emprunt:; 
contrarlêoj, soil par le tlm:deur, en lleho!' .. dcs Slaluls J): ou sans 
l'auturisation du \'on5cil d'administration, seul invt:sli du pouvoir 
par les :oôlaluls ·i; soil mêule par le cOIl:'I!ÎI. lu,lis thlIIS le ~ilellce 
des .. tal ub ;) ... 

Ct'penJaul les administraleurs de sOl'i~tés anonymes VCIl\'t~nt, .i 
moins de COIl'fclIlion fOlltrai!'e. ~()ustr}re ct enuos!l.èr des effels de 
commerce pt.lur tes affdircs .Ie la so{.·iété. L'adminislrateur· délégué 
a 'lualill' puur poursui\ ra la fepar3tiou du tlélit de dilfamation, cam· 
mis à l'i-jjarJ Je la ~orit~,é ti', 

Le conseillJ3\fminislralion a le p~'uYoir de passer une convention 
de jUlIaposition dans le but de diminuer, par une administration 

(1 f,' '. chap. IX. n, 911 \'t .... 
"! 1 •. 1-- !'! ].In~. IMt~;. ,f";,rrd 01.' 

Pari .. ,:!";,·. \ , ..... , o..ijj.I.!liH 
~. 1,·.\:,\ Ij .tllùt lx..:l~ U..:>I!. 

• • 

,. Sancy. ~ 11&. HU! (D n.i.~l). 
(~ \ uer', 1; rnai 1~~1 ,D.u.1.:i.:.4l). 
(Iii Par, .. , Il (,\\, , l:SlU. \ftl'U, Ik~ 

JOC., ,P'tX.i, p. IJ . 
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générale sur la situation tic la societé. Le silence gardé par lui 
ser:lil de nalure à engager sa responsabilité. 

8~8, Quelle serait la sallction de l'intertliction. si elle n'était [tas 
respeclt~e? L'arlirle 4·\ t.lél'Iare bien que les administrateurs seronl 
respunsables des infractions il la loi; mais Ioule responsabilite 
n'engendre que la réparation ~Iu dommage rO'eclir; et si: au lieu de 
perdl'~, la société avait gagllé a l'operation prohibée, où serail pour 
elle le principe ù'une action Cil dummages-intérêts? Ce n'csl donc 
que pour le cas de perLe que la société aurait un recour., il exercer 
contre l'al!tninÎsll'aleur illlére~sé. La réparation ne serail pas néces
sairement de Ioule la perle éIJfUU\'ée ; les tribunaux prendl'aient en 
considé".,tion la loyauté ùe l'alTai .. e; et surtout les dommages-inte
rêts subiraienl ulle l'éJuclion très nolaLle. s'il étnÎt démontré IJue 
l'alfaire, avec tout autre que l'administrateur, cùt abouti au même 
résultaI. 

Il n'y a pas ù'autre sanction possible à l'article 40 (1), D'ailleurs 
tout actiollnaire, ayant inlt"rèt el droit à faire respecter la loi, pour
rait individuellement s'o"I'oser à ce que de pareilles marchés fus
sent conlrach~s et exécutés, soil t'Il requérant les commisst\ires de 
convoquer l'assemblée générale puur délibérer sur les mesures il 
preDlII't~, soit mème. s'il y avait urgence, en introduisant un rt.'f~I·é 

,!t'vant le président du tribunal civil. 
La convention raiLe avec les tiers, et dans laquelle un adminish'a

leur serail intéressé, ne serait pas oi:cessairement frappée tle nul
lité; et les tiers serail'nt fond~s à cn poursuivre l'exécution inté
j;rale. il moins pourlant 'Iu'ils n'aient été lie mau\'ajs~ foi, ou même 
simplemellt qu'ils n'aient connu l'0l'llosilion dllllérN; car alor!i 
ils sel"aient ineHusables, (1ui~qu'ils ~e ~eraicnt rendus \'Olontilire· 
ment comlllÏl"es d'une infral"lion à la lui; ils seraient coupable!'> 
ù'"" 'juasi-dëlit, qui les a"ujeUirait ô\ la réparatiun du préjuùic< 
<'prouvé (2), 

(1) L'artic1€' .w (':,1 ch;poun'u dt, 
~alccLion Jll\nall'. 1'.lri... IK mar:) 
'~ ... 7 : Rf'r'. IJet ~Ù,.. •• t t-lf:, p 100; [). 
8Ii.~ 1:0 : - Cowp. Pan!l, 2t.1 jar" 
tKXK lIkt', dt~ ~IJ(' •• Itt~, JI. J:i:j; U 
t!IJ,l,~), 

1 

(2j, Pont. no Hl&:!. - Comp. Pari'), l 
lOf JUill lbK:J ;ltev. de~ Suc., I&:H), p. 
aiJ,. 

1 



OF. LA RE~rll"'",A8lLJTE SPECIALE. :\\ 

nf. L\ RESPO:'iSABtLlTÉ DES: FO~DATEUR~ ET AD~t~ISTRATErn:;, 

SECTION 1"_ 

RflpODubilité Ipêojale eD 011 d'anDol.lioD de l, looiiti Il) 
e~ du aotes ou d,libérationl 

SUll)I.-\IH,.:. 

s:I-:!~t. La rC.io).lllll:-OII11tHé incumb., à 'futS classt':-> .Il' l'('r!'iÙllnl'~, mur'; 
oùligalolft> contl1.~ Il'S UlU.'S, el ral~ullô1ti'n" cuntrc I('~ .Ht
Ires. 

X.1H. Les ronual('urs sont 1't'g.lllln~able~ Clllllme Duh"urs directs dt' ,,, 
rau \(~ comnlisr. 

J.t3t. A cluel~ ~ign('s recùnnnit.on la qualit"> J(" romJaleuf!l! 

)(:\:2. HespulI:oialtilitt> l'e!l'IX'intc applic;'lole ,1 ten\ '1111 lIurau"~nl con· 
('l)UrU aux \"kes Je fil COlIsülution, SilOS .'Ire ronllatl'urs" 

>1:1:1 l't.IlIS Il's ronc(.1tl'urs gont Ilrcc:!\s3irenH'1l1 ('1 ~ohdalrl'rn("nt re3-

punsubles. 
83-' lc;'. allilliniSlral("ur~ nllmmés flar Il~!I statub snnt !("ub ~:i-

ponsahl(''i, N en \ ('rtu dl' la mt:mc cause 'lue le) CVII::oeil~ dt 
surveillann', 

A:l!)" ~;lIIr deux tlilTel'l'I~"e!< : Ipur H'!<pon~abilitf. t'~t obJigaloi.,(" t'I ~o· 

litlaÎn'. 
H.1fL Lt'~ illimil1i~ll'aletJl'!> ,;olJl~il:; nêc(>ssairement 1011:-0 re~pun~a~ 

blt's t 
,I(;l; , Ils onl rt>l'Ours contre tt"'ll flilldaifurs et Cvnlre ceux dt's allllll'" 

Ili~U',Ht'III"~ qui n'out IHI) pil)r- I~ur part dans la delle COIII

mune. 
>t:l>t" l'euvenl l'nlin .'''l'l'' l'esJlollsablcs. saur Il' fIIt~lIlt" ~C'uur~. crUl 

dt'~ a~soch:s dont les apports (li il' Ilutagc:oo n'ont pas ~té It>· 
gall'ruent ",l{lruuv~:.. 

ttJ9" I.t'S cas de re~,IIJ11~abilil'" sont limitc~. Ut'Ilvui pour dn'e'"l\ 
f'lt'mples de rf':.pol\,jallilile t'( de non-r("sptJn~ahtlitè, 

)(~.. Elemplr ,I"application d(> la I"t'spunsabilile IJtlUl" non·\'eNemcnl 

.Iu quart" 
"lU. ubJeçlioo 1ir~ dt' la H'riftcaUon l'ar l'jJ:o\,,emblee 8'rn~rale. 

\1) .... sur ct't~ 'lue5tion, DO article paru d.:tlu la Revut: d~$ SudtU$, 
,_. p. 001. 
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842. _ L'crreur commune sur le yersement sernit .. elle un motir 
d'excuse. 

M3. _ Quelle est la responsabilité en cas d'augmentation clu cnpital 
social '1 

tH'... - Le dér:lUt de publication des tletes modificatifs est'unecausedt> 
r(!~ponsabiJjté régie par l'art. 42. 

8ia. - Il en est de ml~mc du dtôfaut de publication de.l'acte social. 
640. - L'action en responsabilité appartient nux tiers dans la mesure 

du prt>judice qu'ils t'prouvent. Deul systèmes: 
8·i7. - Crititlue de la jurisprudence. 
MS. - Examen de la doctrine. 
848 bi.~. - Les fondateurs et administrateurs d(' ln société annulér 

doivent·i1s être déclarés en foillilc '1 
8.t.8 lei', - ~ont·i1s responsfllllt's, d'après 13 jurisprudence, des dettes 

anleril'urcs et Ilostt>l"ieul'cs ;1 leurs Conctions? 
849. tes actionnaires ont aussi l'action en responsabilité dans la 

mesure du dommage ':prouvè. 
8!:i0. - Sur quelles b!lses doit·on évaluer le dommage causé aux tiers 

et aux actionnaires 1 
8~O bis. - Prcscriplion de t'action cn responsabilité. 

82Q, Lorsque la nullilé de la sociélé est prononcée pour viccs 
dans sa constitution, il ya Irais cla~ses de personnes qui en sonl 
011 l'cuvent Nre responsables. aux lermes ~e l'art, 42 de la loi <le 
lMU7, Ce sont: 

1" • Les fondateurs auxquels la nullité est imputable; 
2<> (( Les administrateurs cn fonction au moment où elle a p.le 

(1; encourue; 
30 « Ceux des associés dont les apports et avanl:lges o·auraient 

(1 pas été ,-érilies et approuves conrorlllt!ment à l'art. -:!4. D 

Touterois, ceux·ci ne sont pas tenus de la même manii!re que lc[:. 
autres: 1: La même responsabililé solidaire peut êlre prononcée 
Il contre ceux des a5socié~, ctc. » Ce lexie permel au'l\ tribunaux lie 
ne pas leur appliquel", nécessairement el dans tous les cas, la l'CS

pOlls:lbilitt!, qui doit l'ètre impérativement et toujours aux: fonda
leurs el aux atlministraleur3; car à leur ësanlle texte est absolu: 
1: ils lunl responsables. 1) L'opposition enlre les deux termes est 
trop frappante, trop rappt'ochee, pui"lu'elle e,t dans On mème ar
ticle, pour n'avoir l'as été intentionnelle. D'où la cunséquence que 
Ifls dm nier:; invoqueraient en " .. iu l'ncuse de leur bonne foi; ils 
lonl présumés en faute par le fait même que la loi n'a pas été obser-
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qé~ dln!! le:; corutitions css~nliellt's a là valiJilé de la socielé (1). 
C'est une ~orle de prfsomplion JUI·;$. el de jlt,.e, SUl't-lut à 1'~l:;artl tles 
runualellr". auleurs tlireels de la (.mle, el qui l.èser3it sur les admi
nlstraleurs slalu(airt'~ eUI-m~mcs. Ult/'a, n" ~;U. il moins qu'i1~ne 
pr1m'o'cnl avoir dé I)rcsqu~ ïnvinciblcment It'ompés par les funlla
teurs. 

~3tJ. Pour les fomJaleurs, la cause de la re~polls:tbjIÎlé qui leur 
es' infli~ée se tlt:iduit n31urcltemt'llt ,lu rùlc même qU'Ils ont pris; 
ce sont cu=< qui ont (,l'éc la société, qui l'onl constituée, et tlui cOllséa 
qucmmenl oui dù remplir a'tee el:u.'lilull~ Ioules ll's furmalités, 
obst'rn:r toules It,s condilions prescl'i1t:s par la loi llour ulle consti
lution l'l;suli~re. Si le t!craut dt~ la s(lciélé en comlllandil~ l'st le 
premitr ft'~pons:lble tle l'annulation Lie la socielë, que seul il a 
créée el conslituee, il doit en Nre de même des rondateurs de la 
societe anon)"me, qui e~t au~:-;i leur œuvre e.'tClush'e l~). D'un côl~ 

comme de l'aulre, le ,·ire lais$é tians la conslitution, comme un 
~erme de ffivrl puur la sociëlt>, el de rHine pour les actiunnaires 
aUXtluels on rait appl'l, est une faute directe, personnelle, pour la· 
qUt'lle la loi Il'.1thnet pas d'exru5e, 

X31. A quds 5i;;nrs reconll;lU·un Il qualité de fond:lleurs (rune 
!'ociéle 3nonyml!? La question ~emLie oi;:,eu5c, lam l'expression Pil
rail lran~rarelile ~ et repcnJant ell~ a rail luhitl"r le It>~islateur lui· 
m~lIIe. Nous a'ions lU ~3, 'lue, dans la comm.mdilc, le:$ associés 
faisant dt:s 3rpurt$ Cil nature ~Iait'Jlt répules fondaleurs aux lermes 
de la lui.Je I~;)G, el que la loi de l~ü7 a r.lÏt feSser la confusion en 
supprimant le tcrme fotlilaltu,. Llans la rommanttilp, uu li n'a p35 
de raison d'l\lre. A ("eUe ot."casion, nous 3\'ons cite un arrêt tlt la 
Cour de cassation. rendu sous l'empire de la loi de iM5G, el qui 
Jera toujours ulilt:ment consllh~ puur déterminH les él~menls ca
rnclêrisliques de la qualilè de fondateur d'une sociéle quelconque. 

Le;; fondateurs sunt ccu'.'c qui crêt'nt l'enlrl''prise. Jr~ssent lei 
statut:!!, réunhsent Ics premières assemblées d'aclionnaires et ront 
appel aux capÏlaul (-~). Ainsi ont tté consiùérês comme fondateurs: 

(1) çùmp. tnlll("roi~ Cass., I~ju.ill. 
IHliU, ln/ra. n. H..1:!. pour le ('8$ d et· 
r<'!.Ir cOmmutll'. 

. ~; Paris, ~ mai I~ (li. 6O.~. 
,,-; . 

J ~., 6--;\1 ct 1)(11. 

III Paris, ~ mai IStlO (D. no.~. 
t Ij), ~u(". dl."i cr ... 1dil"4 j: ·n. de S:lint· 
:"ia.Laire. Sur le pO~U'~Ql, r!,l ;UTl'~ a 
('tl' cas~e Je :!7 janv. tH.3 Ill. J3 • 
I.JJI), mai!'; !';ur d'ilut~s pOiot~. -
Comp, l'onl, D~· , l~Î et i:!ul. 
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·1" ceux qui Ollt concouru ;i. la création de rentrflprise, qui ont pris, 
dans la periode m~me de formalion de la sociél,', la qualilé d'admi
nistrateurs, qui ont si~ne les actions et se sont attribué une action 
diri~e3nte dans les opérations initiales el prél13ratoi'res (1) ; ~o ceux 
ltont la participation à la rurmation de la soci~té s'est manifesfée par 
des acles lels que la préparalion des slaluls, la sollicilalion de sous
rriplions, la convocation de l'assemblée I;f.nérale (~); 3u ceux qui 
ont concouru il l'organisation et il la mise en mouvement d'une SO~ 
l'iétt!- OIpparcnte~ conslitul;e au m':-pris de la loi, el qui se sont asso~ 
ciés aux agissements des promoteurs de l'entreprise en consenlant 
sciemment à devenir leurs <,omparscs el à jouer le rOle de souscrip_ 
leurs et fondaleurs (3). 

Lorsque la transformation d'une société en commandite en so· 
dét~ anonyme donn~ lieu Ala création Il'LJne sociélé nouvelle, supl'à. 
n, 456, lajurisprudenre lend :i considérer comme fondaleurs de 
ceUe nouvelle sociélé, avec tllules les responsabililés inhérenles il 
Ct' lilre, tanlôt les membres du conseil de surveillance de l'ancienne 
commandile conjoinlement .,'er les geranls (4), lanlôt mt'me lous 
le! memlJres de la commantlitp, simples souscr~pleur5 ou autres, 
qui onl, l'crsonuellemcnl ou par mandalaire. pris part à la délibé
rnfion qui, sous le nom et l'apparence d'une transformation, a réel
lement créé UIIC soci~lé lIoU\'elle \5). 

Au conlrai,'e, il a élé ju;;é (fi) que le selll Cait d'aI'oir figuré à 
l'acte stalulaire par un manllataire ne suflit pas pour assimiler le 
lIIandanl à un fondaleur, alors que rien ne rév'éle la parti .. ip.lion de 
celui-ci aux fails 'lui ont enlraillé la lIullM de la sociélé eill'indique 
mémt! tpl'il en ait t!u cOllnai:iS3nCe : la raute commise par le man
tfalaire, ell dehors des limites uu mandat, Ile 'lOuvant engager le 
mandanl. 

Le fait seul pas un assorié, simple sou>cripleur d'aclions libérées, 
de prendre part à la délibération conslilulive, ne sumrait évidem
ment pas pour lui dOllner la qualilé de fundaleur j 1; il a même élé 

(t~ Toulouse, ~ nov. tRRJ in",. l '.' raris. t6aOùt 1879 {Iourn, lac" 
dtl:so(' .• IKXl.f)·-l~I; -COIIIII.L~un, 1 Ml'iO. p .. IIH'. 
9 ré". tt-H:J (Un. dt' Soc .. ij.I)J. p.' 1,"1 l'art .... ;j Mt'. lMNl ll~ Dl'oil, 
to9; D. H:I.~. t 13). n' des ~ 3 jau,·. IAA:!). 

(:!) Poill .. rs, '!-l ré,·, IRR6, et ~ur (n) Dordl'Jux, !l mars Uni. avec 
p:aunol, faiS. H('II., .ru 0('1- I~ Ciss. 13 mars U:li6 (Oall" 77, t .·19, 
(ItI!'II. dl;',~ ~Of"., t&ki, p,~; 1~7. p. el ta note·. 
lU; D. ~1.1.1I. 1 li) CJS~. r.i .... , 10 fê .... ISBS (RtV. 

(;,il t:.a!~ Rl'ft .• 9 a\"ril t~ (R". à.·1 Suc •• tl:Oi5, p, '!1\J; O. lù.I.a55L 
aU, Soc .• t~lJ. p. 5; U. g9.1.:U."'iI. 
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jugé ~U. 1. simple compl.Lle s:,lari,', qui, connni"all! d'ailleurs le. 
irn~;.!lIlari":':o cummises, el s'en etant rendu en que!(lue sorte com ... 
pli,e tians les funclion", Ilu'H a remplies de commiss.tire-\'erificaleur, 
n'a rependant été ttt.lt~ raide dl'"" 'onÙJleu~~ sans j;tmai~ paraÎlre 
dalls les ades en personne ni rar mandataire, ne saurait être ll~

claré responsable romme fondateur [1) ; mdÎs il puurrait y avoir. lieu 
<II pareil ras,:i la re'pou,abilile de l'.rlicl. 13M~ (mrl'à Il, N3~), De 
m~me le I"il d'avoir aC'Iui" après la première ""mble. ~""'rale, 
la par! indivise rel"é'clIl'OI l'apporl d'un de. foudaleUl';, Ile doune 
pas il racqut-rt~ur le ('ill'al'l~re de fondateur, alors qu'il e!St resté 
étrt1n~f'r à tOlites les opérations Cun:itilutÎ\"t's ,~), 

N3~, L. re>pons.bilité de l'annulalion de " .ociélé pourrail peser 
sur Ulle qualri~me da:,se dt) rersonlll'~. ~ur ceUl qui, san::: être fon
d,aleurs, ni aJmini~lr3leurs. ni al'purteurs, auraient ("OIlI.'OllfU 

sciemmf'nt am: vices de la t'onstituliùn. 'lai~ ce ne serait qu'une res
pOllsaLililé spéciale, rcstreill(t', el quant à st"s causes. el quant à SOli 
élendue, 

Quant à ses rauses : en t'tIel, les ~imples irrt~~ularilt',~ comrnise~ 

ne leur seraient ras imputables, car il n'ont ni I~ \lt'\'oir, ni le pou
'lOir de les empêcher; il Y Caudrait I"aht'ratioll lie la verite sur tle..; 
points essentiels, par t'J:t'Olple ~lIr I~ fail ùe la sousaiptio'l Ilu ('3-
pital et (ies ver$emenls ~ la simulation intentionnelle, en pareil ras, 
conslilut!rait Je d~lit mëllle d'escroquerie, si dl~ a\1lit pour but 
d'obtenir ,1"Julres .souscripliolls uu vel'Sl'ments fart. 1.). t"), vuel 
qu'Cil lûl son Lui. elle ,",;oil ulle raule, arpelallt la sanction civile 
comarrée par !l'S art. 'tj~:! el 1;1s:J Ju COII~ ri\il. 

Quant à son étendue: rar ce I,'cst p~IS la. Illi sl'êcittle qui la tlt':ter· 
minerait, mais le droit romnl1ln, ('umln~ on \it:nt de I~ loir; dr~ 
lu~ la rèl):u3lion ne serait dur qu~ 51"100 II:! llollllllagc caust·, el 
leulement il ceu,; qui auraient élr tt~ès par \'e dommage, G'esi 
pourquoi l'arrd ril~ au numéro prt.~l·t~Jl'lIt a ,Icclarè nun (t!ce\'abl,' 
I~ ~Jntlil' lit! la faillite qui t'll'r~'iljl une .. clion "llllerlive au nom dl" 
la Soocidé, uu des l'f~anèiers, au li~u dl:! raeriou indi ... i.Juelle tics 
personne-s It,S~cs, actiun seule atimissiLlt: en pareil cas \3,. 

CevenJanl il l\ rlt~ jugé (lue des comm3ndilaires ayant parlicipé 
lUI ag~scmenls ues fOlldateurs e'l en ayant profité devaient partaGer 

(t, .\Wlif"I1'i. :!J dl~C. ts.~ (Rev. 
rLt:~ ~,,(',. IKM', p. JO;; .. 

1 

(:!) C3~~ .. n('q., :!t juill. 1890 (Rn. 
d~. :"Ô/w., I~UI, I!' 11). 

(J) ::;u1""4, Il. ,.4J el ':1. 

.' 

, 
• 
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leur responsabililé \'Îs·à-,"j::; des antres 3clionnaires t J. Et cette de. 
cision serait applicable à IOlll membre d'urw 50ciété anonyme qui 
aurait commis la mème raute. 

Le banquier qni a participé aux agh:sclOcnt5 des fondateurs en 
attestant rausst!ment qu'il aurait reçu des souscripteurs le ,'ersement 
du quart Jes ,1ctions ::;ouscrites. encourrait une responsabililé ccr
taille j un nrrèt d~ la Cour ûe Paris du M août 18M'.), confirmé par 1:1 
Cour de cassation ,:!), a ml':me ùécit1ë qu'en pareil cas le bau'luicr 
pourrait. par application lh~ l'article ·i~. être condamllé solidaire
ment 3n:'C les rondalcUl's cl 3dminislraleurs ail paiement de lout le 
passif social; mais cela IIOUS parait être une extension abusiH du
dit arlicle, Cl nou:; \U'1150nS que le banquier ne pourrait être respon
sable qu'en verlu~" rarlicle 138~. 

Mais les banquiers qui ont émis ou ',enùu les litres J'une société 
annulée n'encollr~n! aucune re"pullsauili:ê, s'ils n'ollt eu recours 
dans leurs prospectus et l'Ïrclilaires a auculle all~galion mellson"èrc 
el s'ils n'ont pas amen'" les actionnaires, il raide de manœuvres do~ 
losi\'es, à entrer Jans la société ou à acheter les actions à uu prix 
majoré (:1). 

~ii3. Tous les rond ale ur:; ensemble sont-ils nécessairemenl res
ponsaLles? ou quelques-uns d'entre ~ux pClI\'ent-ils se faire ren
vO~'t'r jnJemnc~, Cil alle~uant ct justitiulIl, ou qu'ils n'ont pas parti
cip~ 3U:t irrégularités cummises, aux ul'claraliolls mensoll:;ères, ou 
qu'ils onl été eux·mèmes trompés par leurs coïnléressès, dans les~ 

quels ils onl cu confiance? Tous ces moyens de dérense echouer01ienl 
dC\'anlla présomplion Itl.gale dont nous :1\'OIiS parlé ',.t.), t:L on leur 
répomJrail yiclol'ieuscmcnl que si leur titre lie fondateur est re~ 
connu, ils doivent partager le sort commun ; c~était un tle\'oÏl' col. 
leclif que d'a~surer il la sociélc une constitution legale; la re~pon· 

s.\Lililé doit ùonc Nre collective tlu~si, ellll~me soliùaire, selon h: 
vœu ùe J'3rt. .l:! l5 i. Leur seule ressource serail dJUC J'.!lablir 
qu'ils n'uni pas eu l't!ellClIlenL le rôle Je fondateurs, pour n'assumer 

(1) Paris, il aoùt IStID (8ull. IÙ la , mai I~;I (llt1l. des Soc" u.~, p. 
COU" d·dp~/. n. ~Itt\. ' '63l. 

,~) An'. de la ~(\('il\"\ l'tl' Oép6b! (;i, (lari~, tO juin 1800 (Ikt.'. deI 
el t:omptes Courallis cl faillHe de la .,;,,(' . Hi!ttJ, p. J'H), 
tirîtudeo t:ompa;.:nit" lras~uranees· -' 'sCApro, n, M:!9, 
1Re". d.ft S",., 1MMU. p. ~I: ct sur I,.Y Pari'J, l' juill. I~;~ (Bull. ck la 
pounol. ~:a"s.. th'I1., :!l urt. 1"00 1 (('lU d'npptl. n. 39U., Cass., 16 
tI~I'I'. dt~ .... ,,,· .• 18'1(). p. Sr~:,b. HL'. n·n! J8l'!S\lt Droit, D. du tS auil). 
11), - t.:omp. Tnb. comm. ~e1DC, j7 
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que la responsabilité reslreinlc, atl3ché~. comme dan:; l'hypolhèse 
pr~l'êdt'nte, aux .,euls 3rh~~ ;1lI~qUt'li II~ allr3i~nl concouru. 

Oira-t·on que l'art. -":2 semble ilrwÎler ~ r.lire une dislinctioll enlre 
les fonllaleurs, en ne IIt!t'larant re:-:pl>fl:'.a.Lh-..; que ('eux c au.rquel$la 
1l"f1itl f·~t imputable? " ~i. "en eITt'l. l'artii.'le était con\'u Jans It!'s 
termes que nous "elluns de SUppOSt'r, la parütule nt·;: .. ü,"t' auturise
rail, t'IÎ:;:t'r:lit mème la distinction, !nais elle n'e:it pas dans le tel te, 
et l'ohjection Ile s"y soutieuL qu'cn l'J ajoutJlIl. II n'y a rien aulre 
cho:-oe que la phras~ incidente. telle 'Iu'elle est ~ouligllée ci-des:iUi, 
et le sens naiurel .Ie celle phrase t'st que la nullité tsl imputable 
aux (ontl3{eurs: r·est·à·lIir~ à tous Irs fondateurs, ce 'lui est dit par 
oppuSilioll aux 3l!minj;)trateurs. ft':<l,onsolhlcs al..ls~i ù'U\s ta mesure 
que nou .. allons int.1iqut'r. 

S;U. GOes' ici qu'il importe de dlstill~uer t'nlre tes atlmillislra.
t~ur:, d(i!'\ion~s Ilar les statuts, el ceux qui ont .:olt! lIommt'S tians 
l'OI:,semblt! ;;ênàale reunie pour procéder â la cOII~tilulion tléfinith'c 
de la socÎêlé. A l'é~artl Iles pr~miers, le llrincipe de I~ur res(1on::a
bilit~ rlél"~'ie tIe la m~me ~t)urce 'lue ce celui de la responsa
biUté qui pèse "Sur les membres ùu conseil d~ surveillance dans la 
commantlite, c'esl-à-t.1ire de robti;;aliou de ~~ri(jer ~i Ioules les 
conditions prescrilt's par la loi pour la nlidil~ de b suciété ont eté 
observées par les fondateurs. Il importe peu que relie oblihatiun ne 
soil pas lexludlement imposée, comme nOlJS en a~"ons rait la 
rt'manlue ! J), :un: adrnÎnislraleurs statutaires, car ay:lnl la respon
saLililê il:::; ouI le tle\"uir; l'une n'est en errer qut! la sanction de 
t'aull'e; la cunséquenc!! imt-hqut' lirlUellement le principe. 

Les at.!:ninistraleurs tl.'"si(l:n,;s p:.r le:) sta.tuts wnl tlnne ju:;lemeot, 
iOUS ce rajJporl, assimilés :lUl fùl'lI.bleUN; C:lr, sïb n'out pas 
coopêré a'"l'C ceul.ci J'une manière t'lTeclive à la création lie la 
socidë, ils ont Ihr~ leurs noms au public, ou ils ont du moins 
tacitement l"oll~enti il ce qu'ils fus~t!nt liHt!S, et il.5 ont, plus 
tard, contirmè ce consentement lorsllu'ils ont accepte eu assemblee 
Seoerale leurs funcüons, .:ii lif.ja ils ne le~ a .. aient aliltrieurement 
Ituplêes. 

Quant lU'( odminîstr:lleurs étus par l'as:i.embh!t générale. ils ne 
sunt pas l'èspotlsablf's de 13 nullité, pubqu'eUe dérive de r.ùls ante
rieurs à la nominatiun . 

. 1) ,s"PrG, D. &)9. 
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Celle dislinclion, proposée par M. Pont (lI> et à la~nclle nous 
nous rallions bien yolunlicrs, est basee sur les lerme~ mêmes dt 
l'art. 42 (lui déclare responsables9 a\'ec les fontlaleurs les cc admi
(1 nistrateurs en fonction au moment où la nullité a été encau· 
" rue. 1) 

EUe se place erolre deux syslèmes absolus, radicalement opposé, 
entre eux; l'un, considérant tous les administrateurs comme respon
sables au même lilre que les fondateurs, l'au Ire, les .!Tran
chissant tous sans exceplion. Dans le premier syslème, on dit que 
les premiers administrateurs sont en fonction au moment où la 
nullilé esl enconrue, puisque la nullilé, quoi,!ue résullant d'actes 
antérieurs, ne peut être encourue qu'au moment où la sociêlë Sl'ra 

constituée, c'est-à-dire après la nomination des adminislraleur~ 

eux-mêmes par l'assemblée générale (2), Mais, dans ce raisonne
menl, il n'y a qne sublililé el ficlion, car le fait qui engendre la 
nullité esl bien en réalilé anlérieur à la nominalion, et lorsqu'il 
s'agit de l'application d'une véritable pênalité civile, il serail aussi 
in jus le qu'illogique de donner le l'as à la ficlion sur la réa· 
Iilé. 

Dans l'aulre sy.II'me, on soulient que l'art. 42 a en vue deux 
ortlres de fails distincls: l' la nullité de la société; ~"celles des 
actes ct délibéralions ullérieurs qui modifient les slaluls; que, dl, 
lors, il établit non d~s responsalJiHlés cumulatives t alieignauL 
indislinctement et injustement '~s administrateurs aussi bien qUI! 

les fondateurs, mais des respunsabités respectives louchaut les fon
dateurs pour l'acte originaire, el les administrateurs pour les actes 
ullérieurs (3). 

L'un et l'au Ire syslèmes sont Irop exclusifs, et nous l'référons 
l'opinion inlermédlaire comme étant plus conforme à la letlre en 
même Il'mps qu'à l'espril de la loi. 

La jurisprudence. dans son dernier élat, semble consiM.'er 
comme élanl en fonclions au moment où la nullilé a été encourue, 
les administrateurs nommés dans les assemblées générales consti
tulives, et eUe les déclare responsaLles de la nullilé dans les termes 

di~· J!O:I. - 'sIC, Montpcllif'r,!S 
ré\'. IKHO tJoum, $'Je •• tèMO, p. tUJ . 

(::!) lIédarride, n. -479 j" 5., hou· 
caen et I\eoaull, D; -&i~; 8~islel. p. 
'J)6; Pans, ~ 1IW ltki9. t.,;aS8.~ ~ 

jam', IR73: OrJé-ans. D mai 1876 lD 
tilI.HI;); 7:1.1.33'; 78 t.6). 

(3) Milthieu et UOUff!uÎ;m3t. p. ~tl8, 
.\Iaulet~ sur l'art. .t::!; Ilu\"t·r~il'r. sur 
rart. ~ d. b loi du ~ mai tl!63. 
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de rarfide ~-;! de la loi de 18tii (1 ; nou, Il'eo persisfons pas moins 
dan:, l'0VÎlIlun que nous avons soutenu~; on ne comprend pas qut" 
des adlDinislralcurs soient rt'~poDsables de rails arrtèrieurs a leur 
nomlDalion, alors surlout que le temps malériel pour la verifi ~ 
talion leur a manque, puisque aussitôt nommes par rassemLI~l' 

générale, ils doivent immédiatement accepter leurs fonctions (arti
cle ~5 de la loi de tX67). 

Les adminislrateurs sonl responsables de la nUllilé, al~rs mémt 
qu'ils ne serait:nt pas actionnaires t'l n'auraient élé nommés qu'a 
cause dt' Il!ur innucllce ou de leur ('ompélenre spe.ciale ,~\ 

!l35. Mais si le principe de responsabililé est commull dans SOn 
origine au:! sociélcs anonymes et en commandite, il Cesse de l'être 
dans deux de ses modalilés essenlielles. 

D'ur.e part, la respolls"bilité est impéralive et obligaloire l'ourles 
tribunaux, qui ne pourraient se lIispenscr lie la prononcer, lorsqu'il 
sOagit de socidé anonyme, Jandis qu'elle t:sl purement farullatiw 
dans la commludile. Les fondall'urs el aùmÎnislr"leurs S(Hlt re~pon
.able,. dit l'arl. 42. Les membre. du premier conseil de surveillancl' 
peUl'ent lire Melarés responsables. l'0rte l'arl, 8. C'est bie" 
é"idemmenl, comme plus haui (3;, l'obli~aliou en re~ard de la 
f"culte. Les adminislrateurs enCourenl la respoll",bilit,; de l'.r
lide t~ paf le seul l'ai, qu'ils élaiellt en fonctions :lU mtlmcnl où la 
"ullité a été encOllrue, sans qu'il soit nécessaire J',;tablir l'exislen,,,' 
d'une faule pOTsonndle 1 L 

D'une aulre part, 1. respollsabilllé est solidaire dans le premier 
els. nllU dans l'autre: car elle est ~crile dans rarl • .s:!, et omise 
dans l'arl. 8. Il en r,;sulle que les administrateurs con Ire qui l'aclioll 
esl inlellh~1! ne peuvent lirer une fin d~ non-rect:\'oir de ce qu~ Ie:s 
aulres nOonl pas ètê mis en cause (fl). 

Ce. diOérences de rédaclion, dan. la même loi, dans un m~m,· 
urdr~ d'id~t's, ne sont pas Corluiles, mais iult'ntionnelles. Sont-elle~ 
cUDfurmes à réquil';~ Il semble .r.oord que I~s administraleurs 

(1) Lyon, 9 ,'-'v., 1AA.1 (R~. dn ~:!I L\"On. ~ mars 1~7 (Rru. deI 
Sot., I~. p. g,); O. IHi.IU. ~,,(" .• t"'X7.p.l-~));-CDmp.Van".19 
Toulou""'. ~J nOl'·. IKM:t (Ht't'. ckf jUill. 1H&'i 1 Ht'II. dt1 'oc. t~. p. 
Soc., ttCHi, P -'!:!J: (a':'t. f\t't) .. HI tiUt) 
Uo 1 IM'H. [" .. :; CI\., H nm. IKXô (JJ ~. K:!O •. 
Il'1.' ck. ~"c .• I~'7. p. 10; () 8i t ~ 1 (ii t.:a~~. CIV., 8 noY. tl'!86 (Iln. 
~t lU . POlllt'"rs., :!I Juil! IKHti (Rn, 1 dz. ~(~.t HIll, p. '0; D.87.1.9,. 
du ."<J(' , 1KMû, p. ~t: O. H9.t.:!L"S :' al A;:en. , maN I~ lAt'\!, dn 
Pan:i, 3 Itt."C. tlioM7 ~ R .. l'. dI!. Soc., 1 Sue •• t~~. p. UU). 
1II>1II. p. 7ij; D. I!U.H"-'l). 
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n'auraient pas dû être Irailés plus sétèrement que les membres du 
tonseÎl de suneillance, puisque le!i uns comme les au Ires ne Sont 
chari;és que de la \"érit'ication de Caît3 accomplis par d'autres. par le~ 
fondateurs tians la société anonyme, r,ar le gérant clnn3 la comman~ 
~ile. Mais il y a unc r.ison qui peul expliquer, sillon juslifier cc 
traitement dissemblable, eesl que I~ Gérant reste il la tète de 
Sil societé et que les fonùateurs disparaissent puur laisser la place 
au,,;. administrateurs. dès lor:s seu:s fn thidenl"e t el SQU\"ellt seuls 
susceptibles d't1lre utilement louchés par l'action en rc!'ponsabilité. 
C'est, tomme on le voit, une raison d'utilité ou de sëcurilé, eL qui a 
élé pins forle que la raison ù·"quilé. 

83ü. Les administrateurs. am.quels incombe la re~poTlsnbililé rl~ 
la lIullile lie la sociêtc (JU de~ <j(:le~ 1110diHi..'atifs, doivenl-ils nèces· 
sairerneut ôtre lous t'olldamncs à suuir les conséquences premières 
de celle re~pollsabilité'? Oui. assurément. pubque r,1(,t. 42 les 
déclare solillaires. à la differt!nce de l'art ·U qui, pour les responsa
bilit!!::; encourues pl'Illla.nt le rours rle 13 st>l'Îété-, admet Clpl'eSScment 
les cOllùamlHltions iudi\'iduelles \1), 

]Iais la condarnllatioll pr(Jnoac~e contre lous 1I0il se fI!partir 
enlr~ eux, soit cn proportiun tle la pari de chacun tians les inrrac~ 
lions (lui ont amené la nullité de la société, soit, lorsqu'il est 
impossible de déterminer celle pari, au prorata tle l'illLôu1t d~ 

chacun dans la société (:'!). 

8:.11. Les administraleurs, conùanlllcs comme responsa.bles à. 
l'origine, auraient un recours à exercer conlre les rOIl~l;;\teurs, si, 
bien entendu. ils n'ont pas participé aux actes irrébuliers qui out 
vicié la constitution lie la sociëté, et s'ils les out ignorés. N'DUS a\'011S 
admis ce recours !lU prufil des l'ollseils de sun'coillanec, conlrt: 
le gérant de la cOffimaudÎte, ~JÏ/pl'à. n. 618 et 100; el il ya parfaitt: 
identité de raison vour l'acconJer aux administrateurs lie la société 
anollym~; (ar ce lie sont pas eux noll plus qui out créô la sociétc, 
fait 3l)pcI aux capitaux, pas:o.t- dédaralioo lies souscriptions el du 
versemcnt. S'ils sont de bonne foi, comme nous le supposons, 
la. peine qui les atteint t'st d'une sévéritê qui serait e.'(cessi,'e, .si elle 
u'fiait h:mpérée par le recours conlre les véritaMes cl seuls auteurs 

(1) Part,. U juill. t!iil ,Bull. d~ ld 1 
COlt,. Ifallp<l. n, aUU). 

r!) Bor~lc",ul. 9 ~ars Ig~t. S~U5 1 
Casso. tJ mars 1840 \D. 41.l.WJ' 

Ca.~s. rh·., tA juill. 1~R3 (Rtl1. dt, 
S'IC_.t1SHl.p. 135; D. M.·U.~I),-Comp. 
Lyun, 1) (l"V. tMJ (Rt:'I1. deI SQc., 
1~:sJ. p, iOO el la Dole)_ 
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de la faule. Ils subi",ienl donc l'.clion direcle des pergonnes 
lésees, mais à leur tour il:; auraitmt l'action en garantie contre les 
fond. leurs . 

Le conlraire a élé jugé .. pendanl p.r un arrêl de 1. Cour d. 
ca5~alion du 1G avril ons il'}, aUendu que r31't. 1::!16, C. riv., qui 
aUlOrise le recours entre codébiteurs solidaires ne serait pas al'I,li. 
cable lorsqu'ils ont cornmi~ une raule commune; m:,i .. lorsqu'il 
s'a;;il Ile la conslitution irre~uliL-re tlL' la societé-, il n'y a pas une 
faule commune, unique, cummise par lous, rC>OlJa.leUf.i t:t admi. 
nialrateur.$, mai.'i plulôt denl fault~s successives, rune, princip.,le, à 
la char~e ùes rondateurs am:qucls incombent, en prt'mier lieu, 
l'obligation ùe remplir les formalités de constitution, .'U.IPl'à, Il. 8:;0; 
('autre, secondaire, à la charge des administrateurs stalutlil'e~ 

qui n'Qnt pas contrôlé sum~a.!llmentl'accomplissemenl de ces fumm, 
litrs. 

Dans tous les cas, crlui de:; aùministrateurs solidairement respon .. 
sables qui a payé la. d~tle commune est fomlé li recourir contre ses 
to-dl·Liteurs, pn ~ertu des arlides l~lj el I:!I-l tiu code civil, il. 
l'eaet de leur hire supporter leur part de la dette; on ne saurait 
aUribuer à ce He action le tal'act~re .J·une aclion en garantie, lion 
rec~Yable comme tendant ft. l'exonérer des suites d'un tMlil ,::!). 

K.18. La troisième classe de personnes reslJOnsa.bles comprend 
UUt des as::ocies dont les appurls et :wanlagt's n'ont pas élé 
approuves. C'est dans les mêmes lermes, en s'aJressant aUI m~mes 

personne:;, que s'exprime le litre let Je la loi (art. ~ au suje1 de 
la sociéle en commandite; avec cellt di(f~reIlce (outerois que, dan~ 
la sociélë a.nonymp, la responsabilité, facuItali. e, il est vrai, cumm!! 
daos la commallllile, est soliJaire entre ceUl qu'elle alleinl, comme 
renonce le lexie même tI~ J'art. .i:? 

Dt m~me l}lle tians la commanLlile. ces associé3 ont un recours 
t conlre le g~raflt. si les illfracliolls qui ont amené la nullile I~ur 

sont etrangl'rl':>, uu semblahle recours leur serait assuré dans 
la sociéh~ anunyme con ln:! les (unJaleurs, seuls auteurs tle ce:ol 
iofraclions (3). 

(1: u PrrJit. n. du Ifi aui! IAiR. ; -Camp. Pari!!, ~j Ile-e, t~IIR.'V. d" 
{~ (as:j. (·i1 .... Mo no\'. 1XX11 Ifln ~.,c., IKXl. p. à,,1.L D. &l.!.:H~J; 

dn 's,,,,., IX-'ii. p. 10:. 1>. /!I.'.'1.9); 1 Grenoble. Il mai t;9U ·.H"'. flt-, Sue., 
T-m!ouse. :!:J no\'. IM'IJ (RI>tI. d" ItSKl. p. nn. 
~-:,' ISXl. p. ~~:\~ Yari!!. ID jnill. jJ] ~. tiitl. 
t.:s (Ra. du ~ve., 1KM;l, p. 6tU); 
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83~. Les cas de re'ponsaLilité, pour annulation d'une société 
irrégulil!remenl constituee, sont nécessairement limités: car ils ne 
peuvent être plus nombreux ni plus vari,;s que les cas de nnllité; 
or ceux-ci sont connus, et limilés eUI-mêmes, comme les forma
lités et conditions dont ils sont la sanction. Et quelles sont ces fur
malités ou conditions, essentielles et constitutives? L'art. 41 nous 
enseigne que ce sont celles qui sont énoncées dans les art. 22, 23, 
24 et 21>, et dont nous avons dOllné déjà l'énumération (1), 

Sauf cerlaines conditions carJcléri~liques de la sociétê anonyme. 
la cunstitution de ce genre ùe société est soumise aux mèmes 
prescriptions que la société en commandite (l'art. ~4, titre Il, ren
voie aux articles 1 t 2, a et 4. litre I~r); ù'où il suit que les cas d~ 
nullité sont il peu près \cs mêmes; mais là s'arrète la ressembla"co, 
et l'on se tromperait si 1'011 voulait l'étendre il la responsabitité. 
Sans nul doute le principe est identique dalls l'une etl'allll'e suciété, 
mais il ne faut pas oublier que l'application en cst facultative rOlitre 
les conseil::; de surveillance, ct obli~alvire contrt! Ics fondateurs et 
les administrateurs de sociétés ~nollymes. 

LUl's(!u'on exalTlin~ les décisions de la jurisprudence, rendues :i 
l'occ3:5ion de sociétés en cummantlilc, on ne lIoit tlonc pas ouulier 
cette dilTcrellce capitale, et l'on dOIt distinguer entre celles qui con· 
dalllllelli et celles 'lui absolvent, Les premières peuvent être rete
nucs pOUl' être appliquées à {ol'tio"; aux administrateurs lie sodëtés 
ilIlUII}'IIICS; tluaut am. dernières, il ne faut les admellre qu'a'iec 
défiance, et en se rappelant Ilu'une autre solution .lUrait pu êlre 
{'ommallllée aux tribunaux par le principe obli:;atoire. 

Sous la rt!serve d~ ces ObSl'I'\'ations, 1I0US rCII'·o1'oo" aux exem,.le:
Je respolisabiHtt' ~l de non~re,:;pûlI!'auililé emprunté5 3. la jul'i~pru~ 
denct1. ~t rapporté~ dans la partie de ce Iraité relative aux socjéh!:i 
en commanltile. 

8.t.0. En dehors de ces exemples, en "!Jici un autre ou la resl1on .. 
sauilitè n. élé s~yèrement apltliqllée am: fondateurs el administra· 
leurs d'ulle sociélc il responsabilitf.limi'~è. 11 peullroul'er place ici, 
puisque les sociét'" de cette espece n'';taient pas autre chose que 
dt! vérilablf's sociétés anonymes, et que, sauf une limilation du 
capital so['ial, la lai du ~3 mai 1863 qui les avait organisées a étr 
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presque "ltuellement reproùuite sous le titre Il de la loi du 
U j,"llet 18ü7, 

La ~oriélé lies rréilits ~énéranI de ~aint-~azaire avait été consti~ 
tu';e <" feuier lMfi3,au capital de fi millions, En septembre suivanl, 
pal' ,,,ile .le l'exlension de l'objet social, son ,api lai a\ait .lIé porté 
.1 tu millions, cl recevait la nouvelle dénomination ùe société du 
("omrr.erre- d~ France. 

En 1~1j6, elle tombait en faillite, el son syn.lil' intelliaii .Ie,,,"t le 
trihunal Lie commerce dt~ la Sei nt! une acliou tenuant : 1" a faire 
annuler la société pour non-versement d'un premier quart soil lors 
Ih~ sa création, soit lors de sa modilicaliulI; ':!" ci faire Lleclarer lou~ 
I~s fondateurs el allminbtrateurs responsables de la totalité lIe!> 
tlellcs sociales. 

Le tribuual accueillit cette double .Iemande, ell .xoneraul lonle
fois quelques-uils déS atlminjglr3h~urs; el sur l'appel, la Cour de 
Paris rendit, à la t.lall'· du :?:8 mai HUi~) 1 J, UII arr~t tlont nous dun· 
nerons une analyse sflInmaire, pour Ile rapporler ici (lue la pal'lie 
de rarrêt ayant trait a la fesponsabililê h3~êe sur le vice uriginel Ile 
la socit!t~. Voici la série d~!i que$lÎuns résulues par cet urrêt: 

i" IIlI'y a f1a~ eu tleux socielés, comm~ on l'avait pr~lellilu. mai~ 
une :o.cule~ mudifiée dans ~a Cl)n~tilulion; 

~" Le 'iersement d'un Iluarl sur It!' capital primitil n'anit pas êlf 
op~r~, e1l,ar ce motif la sOl'iété était radicalement nulle; 

3" Llè:; lors, il étail inutile Je rechercher si une sel'onùe cause de 
nullité résultait ùu non-versement d'un quart sur le callital supplé
mentaire (2); 

.i,o La responsabilité attachée à ce non·versement Ile pouvait être 
Invoquee cûllcclh'emtnl par les aclionnaü"es ou les tiers,mais indivi
Iluellement par ceu:<. qui seraient leses; 

50 'luant à la responsabilité du vice originel, elle a élê cOIl!iacrét' 
d:l.llS les (~rme::; suÎ\':lUls ,al; 

<, En ce qui touche la respunsabilité des (ondateurs el ùes admi-
• nislratrur:s Je la socielê; 

l' u. œ.~.II:). r (J) \ous avons rapportêlt"!1 autres 
(:;!; Sur ce puint rarn't a Nt! ca5';1~ j chefs dt~ l'arrél ~n !ralt.~Dt. de .:ha· 

le ~7 j"o\'ier H~j:l \0. 7.Lt.:U1i. cUlle de.; 1111f'SlIOni tll1.1 ~ Y raUa· 
.uo~i 'IIU' ~lJr le poiot sui,,:!n!. Daus 1 chlmt, fOl à. a place- ItU eUes Ol'~tl~ 
t~ -.cn~ dt' rarr~t dl' l'a .. sallOII : Or· pt'nt dans le COIJN de ce traité'. 
lea.u~. sur rem'oi,1) mai tl!fj6. C. supr4. uot.. n. 'C\U pI J1,;U. 
eus .. ff'j. 13 no'". lHi6!Oall. -;~U.tj!. 
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« Considérant que la nullité d'une société" responsabilité limi
ft tée, prononcée pour inobser\'ntion des rormalilés prescrires pour 
t( sa constitution. entraine, d'après l'art. 2;:) de la loi du H) m~'li '1863 
" (1), la responsalJililé des fondateurs auxquels celle nullité est im
{( pu fable, et des administrateurs eu foncLion au moment où elle a 
(1 été encourue; - Que la nullité rêsuhanl du dCfaut ~e versement 
fe du quart du capilal social a\'aol la constitution de la société est 
1: incontestablement impnlalJle aux fondateurs, puisque c'est il CIlX 

t( que la loi impose l'obligation de faire ce versement; - Que les 
tt premiers administrateurs nommés par l'assemblée générale sont 
" également responsables de celle nullité, n 

C'est l'application de la doctrine radicale signalée pIns haut, 
n° 83-1, et qui assimile tous les premiers administrateurs, sans db;· 
tinclion, aux fundateurs pour les condamner solidairement awc 
ceux-ci. 

841. Vainement, dans celle alT"ire, on a objecté que les a"mini,· 
Irateurs nommés en assemlJlée générale ne sauraient élre responsa
bles. par celle raison que leur nomination eslle dernier des acles 
qui .. rvent à constituer I~ société; qu'ils ne salit pas ch~rsés de 
vérifier la déclaration faite par les londaleurs sur la souscription tl 
les versements, que ce soin est réser\'é à l'assemblée générale. qui 
les COUV1'~, lorsqu'elle a procéllt! elle-même il celle \,erÎ(il'alion. 

Mais l'arrêt qui vient li'élr~ cilé réponù: « que ce système cH 
Il en contraùiction a\'ec le lexte mème de l'iUt. :m, rlui élalJlit l'u
If mulalivemenl la respollsaLilili:! solidaire des font.lalears et de!' 

::J.llminislrateUl's; - Que pour samir si ces dl'rnil'rs SUIII n'spuu", 
sables, ils faut d'ailleurs uniquement constater s'ils 50Ut en lunc
lion au moment où la nullité est encourue; qu~ l'C moment JI'est 

[~ pas celui où intervient la dérlaralion de versement faite par les 
fondateurs, mais celui auquel la société est constituée, que ce 

lt n'est pas, en e(Tel, la lIullit~ de t'clle dt>rlaration, mais la nullité 
de la SOcilhé qui est prononcée par la lui; - Que si II.! r;erme de 

t celle nullité se IroU\'e dans la déclaratioll inexactt! dt!s fondateurs, 
la cau!\e dclermÎnanle est la constitution de la société avant It' 

• versemeut du quart du cavital ; - Que la société Ile pellt pas être 
e annulée avant tl'amir élé cunstituèe, Cl qu'aux termes de IOart. 6 
, de la loi du lU mai 186:1, elle .e.1 constitué. qu'après l'accepta-

(1) Crt artide a t'lé reproduit. dans les m~mes termes, par l'art.·U de la 
loi dt' n167. 
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tion par les atlminislrateurs des rom'Iions qui leur sont confit'es; 
- Que le:; adminislrateurs sont tenu~ de porter à Il connaissance 

Il llu public les différents :l.clcs par leslluels la socit.'té s'est consti
tuée: - (lue celte obli~a1ion lmplh)ue le t1e ... oir pour eu, tIe vé
rifier la rt'~ularitê des ades dllut il s'~il, el qu'elle justifie les 
t.lispo!'itions de l'articlt> :!5 tlui rait peser ~ur eux les conselluences 
d~ la nulli!t5. )1 

Nous avons réfutt: Mja loutes ces rai~olls el nous n'3'Vons pa ... â J 
insister tlavn.nlage. 
84~. L'erreur commune sur la réalité et la légalité du versement 

serait-elle une e~cuse sufllsante pour faire écarter la responsabilité 
des fondateurs et des administrateurs? 

Il a été jUl!é fi cet égard que, hien qu'en Jlrincipe les fondateurs 
et les administrateurs d'une societf à rt'sponsabilil~ limitée soil!nt 
responsables! envers les tiers et les actionnaires, lies suites ùe la 
nullitè dc la société prononcée pour défaut de \'cr!ement du quart 
rlu ral,ilal des actions souscrites, lor:-:;quc ('eUe nullité leur est impu~ 
taLle (art. 2.) de la loi du 23 mai 18ti3 , la tlemande dirigée contre 
eux par les adionnaires, à fin de restitution des sommes que ceux·ci 
ont versées sur le monlant de leurs actions, (leut t\trc écartée par 
le~ ju~es titi fond, lorsqu'il esl constant a leurs yeux que les fonda.. 
tt'urs, les administrateurs et les adionna\fl's, étaient luus per!'uatlés, 
au mOlnt'nt ou la société s'est formee, que le vergement en nurné· 
raire des aclion:-": pouvait ~ll'e remplacé par, un transrert au profit 
ùe la sociéte nouvelle d'aclions d'une aulre sorÎe-té en liquiJa
ûvn il). 

Ce n'est 113S I;'t. il faut bien le remarquer. une applicalion de la 
muimc: El'rot' ('omnlluû"~ lu l'il jUG; car l'erreur Il'a pas sauvé 
l'atte d~ h\ soci~lé 'lui" été annulé; m;\Î~ ll' june Liu rail ayanl dé
ciJè, par une appréciatioll souveraine, 'lut! Il's aclionDaires~ eux ... 
m~me~ a\"aienl pariage l'erreur, la faul~, 'lui est la caUSe détermi
naule de la responsabilité. s'est trouvée sin~l\liëremenl atténuée; et 
la conscience Ju juge, entrainée par ult sentiment irr~sÎslible 
d'rquité. a répondu auJ. actionnaires par la grande madme évallgé· 
tique: ~e raite:-o pas il autrui ce que vous Ile voudriez pas qui vous 
fût fait. 

--------
,! t:a ... ll., t5 juill 1800, rpjel de Renn!'! (:;od~lé L\rmoricaine) 18 

-IOû1 IKI~, 

~. c, -- Il. 
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Toutefois, il ne Caudrait pas trop se fier à cette jurisprudence, 
quelque peu prétorienne; car, à cüLé des actionnaires, il j' a les 
tiers, qui n'auront jamai~ parlicil.é à l'erreur commune, et qu·on 
ne pourrait écarter par la maxime évangcHique. 

843. Les administrateur> pcuvent-i1s encourir une responsaLilit'; 
quelconque el! cas ti'augmentation au cours de la société, du capital 
primitif? Non. Car aucune fOI'malitê spéciale n'esl prescrite en pa~ 

reil ras par la loi, qui n'a réglementé que la creation des sociétés 
(1). Sïl y avait respon"bilité, ce ne serait donc jamais pour la 
nullité de l'opération, ocrasionnée par un vice dc forme, et en vertu 
de rart. 4~de la loi de 1 ~()7, mais "'ulement pour des infractions ou 
des fautes, par application de l'art. 4.l. 

Mais on a soutenu, et il a été jugé que le capital supplémenlaire 
était soumîs aux mêmes conditions et formaliles que le capital uri
ginaire (2) ; quelle seraitllans relte hypothèse la responsabilité (le, 
administrateurs? Ce ue serait point encore, à noire avis, la respon
sabilité absolue de l'art. 4~, mais la responsabilité tout accidentelle 
de l'arl. 4' •. 

(t Attendu, dit avec raison l'arrêt de la Cour tic Paris du 28 mai 
" 11169, déjà cité (:1). 'lu'ell "areilles circonstances la société est 
( dëja cOllstituée et qu'ellc fonctionne i - que les changemenls 
III ap(torlês il ses slaluls ne sont pa~ l'œu\'re des fondateurs (ni ùe:-: 
(1 adminhtraleul's). rnai~ hiclI le rait de la société elle-même, rc w 

« présentée par l'assemhlée générale des actiunnaires ; - que, dë~ 
lors, s'il y a des infradions à la lui, ou des I;mles graves à repruw 

cher aux atlmiuistrateurs, la seule respunsabilité qu'ellcs moliv~Jlt 
est celle "révue par l'art. 21 de la loi du 19 ",ai 18ti3 (ou H de 

, la loi du 24 juilltt IMti,). " 
Il t'st .. 'rai qUe cel arrêt Il êté casse 1 \) nun seulement pour n'avoir 

assimilê que pal' hypolhè::e le capital ~UPph!lJ)clllaire au capital1)ri· 
~ini1ire, mais :\Ussi pour n'avoir l'as illnl~é aux administrateurs en 
fvm:lion la respoll~abililé absolue édictée, pour les rOts tIe lIuHil~. 

l'al' l'al·t. 2;; de la lui ~lc 1~63 ~~ de l'elle tle IX1l7,; ni sur l'un IIi 
sur l'autre poillt, nous m' pùu\'ons arct'IJt~r la dodl'ine de cet at'I'èl. 

rendu a,tl'es partage, et qui, di~ions-J1olls dau:i la !iecont.le édition 
de cet oUl'r"lle, ne doit pas eontenir le dernier mot de la jurispru-

(l' 1". :1711. 
('! ItWM. 

1 
13, N. I<3t. 
li·' Ca:,s., ~7 jan..-. 1813 10.73.1. 

331). 
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Jeure. ~ous avions raison d'exprimer cet espoir; car, depuis. la 
Gour de cassation a jugé tlU~ la re~ponsabililê, u~ri\'anl tl~ la nullité 
tics acles et délihér.ttions, doit ètrt! réprimée. Iwn en vertu lie l'art. 
4:! de la lui de 1861, mais ell ,ertu ,le l'art. 44, (lui sc rélë .. e au 
tlroit fommun ,1.\. 

~"J.. [ne autre cause lle fesponsabililè, mais pour les acimillls
lrateul'S seulement, et non IlOur les fon"ateurs. c'cst le dMaut de 
pnblication de l'acte social, ou des actes motl,licalirs, et la nullité 
qui en résulte. 

Celte re:"pon:mbi\ité tlérherait certainement du droit commun. 
s'il u'y avait un lexte !'ipêcml tlui semùle s'y rallacher: mais il im
porte d'ètre bien Jhê sur c~Ue originci ~II raisun tic la l)t!ualitê 
dilfêrcnte el plus forle, qui, sdon une certaine lIuctrine qu~ nous 
examinerons plus loin. serail in11ig~1! aux. administrateurs par le 
te,te don! il s'agit. 

Ce ll!,le, c'est l'arL .I-:! III! la loi tle JM61, biell vague assurémenl, 
eL prêtant heaucoup à la controverse (lui sest el"vée fi SOIl sujel. 
L'art . .H décrète la responsabilité « lors,!ue la nullite Ile la socièLe 
il ou d~s actes et ddibil"trtioru a été prononcé~ aul. termes t.lt3I'arti~ 

I( cie précédent. » )Iai$ 'luds sont ces actes t:llléIiLéraliolls? L'arti. 
cie précédent n'cn dit mot, rar il se borne à prononrer la nullité de 
1 .. suciete itJ"éguli~relUent constituée, Cc sonl, à notre avi:l, les adcs 
cl dclibéralioo:oi ayant I.our objet dt':; I1lUlJilÎl'aliulIs ullérirures ue la 
société et ùunl illl'est question 'lue 11a.1I:; l'al't. til, qui urt..lolluc leur 
publication a peine de nullité. 

11 n'c:;! pa~ pennis J't'fi tlouter:'1 J'UII sc report~ au projd de Ini 
I>l"imitif, liunt le:s art. Ji et 3~, statuant l'un sur la nullite, ct l'autre 
sur la responsabilité, ont formé ""puis les art. ~ 1 el -I::l de la loi. 
L'art. 31 contenait deux alinra:s: un prt'lIIÎt!T pronuuçaul la nullité 
Je la sOt.·itH~; et un deuxième, la nuni,~ tles ades tl llélibèralions 
mouifkatifs non puù'i~:s. Or ce serum) alint!a a été reh'anchê de 
l'art. :.11, lurs llu remallicmenl Ju prnjd Je loi, lluur ètt·c rtportë 
au litn: sp,h'ial con:sal'ré lIU:\: publications, 

Hans l'écollomi~ ou prnjel. la vensée t~~islalive n·tL1'l donc pas 
duuteuse, la "espon>ahililé s'apph"u.it aux actes et déliberatiolls 
mudificatifs. CeU" pensée est è,iùeulineui restée la merne aprè. uo 
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remaniement qui n'a cu pour but qu'une classification différente tles 
articles. 

Au surplus, les arl. 31 et 38 du projet de loi n'étaient que la 
reproductioll lill"rale des art. 24 et 2~, de la loi du 19 mai '1863, 
dont l'esprit tout entier, comme la plus granùe pil.rlie du texte, a 
passé dan 5 la loi de 18G 1. 

Cependant le ral'porleur de la loi de 1~61.I·honorable ~[:Mathieu, 
a d~c1aré que dans l'art. 42 il s'asissait IIl's actes et délibél'ations 
originaires a: se ratt~lchant à la constitution de la société, » C'élail 
de sa part une évidente Înarh'erl:.Ulcc, et l'un dcs (~ommentateurs de 
la loi, M, Rivière (1), a tort de n'exprimer qu'un doute à cet égard: 
car il il forl hien Illi-mêml' démontre! l'inad\'t>flanre. el il II eu lt 
tort plus grand, après cette d~monstraljon, de vouloir considérer 
comme non écrits le.':; mllts : ou des actes t!l ddibcratiolis, qu'il ap
pelle un pleonasme, comme s'il les raUact.:lir, en contredisant sa 
propre dêmonstralion, il la constitulion même de la société, Celle 
conclusioll fort inattendue est 11011 moins inexacte que l\!noncialÏoli 
du rnpllort, el nous cn allestons une autorité, jrr~cusable aux yem 
mêmes de M. Ri\'ière, qui regreLtt1"3 et SOli tloute premier el sa 
conclusion finale; c'esi celle tle 3Dl. Mathieu et Bourguignat, com· 
mentateurs à leur tOUt' de la lIlême lui, el qui abandonnent l'opinion 
du ral:lporl, pour d~cidel' que les actes. et J.dibcrations menthJnn~s 
dall~ l'art. 42 sOlll ceux qui out l'our ubjet de modifier la société, cn 
y ajoutant, par une noU\'clle erreur, mais indifférente, ceux qui 0111 
Ilréside à la constitution de la société. 

Dernier argument, fourni par l'art. .i:!: lui-même: Il rend respon
sables les administratturs en {onction 4lU momt'nt où la nul/ilt! il 

(Iii enCOlU'Ue, expression géntorale bi~n inutile ~i elle n'avait eu en 
"ue que la nUllile tic l'acte sucial t car il eÙl !OuOi de dire: les pl'~

mitrs /.u!muH.'iI,.alturs; J'~Iprcs~iol1 a donc "uulu atteindre les 
administrateurs ultêrif"Ul'S, ceux qui laisseraient annuler, pour dé
faut de publication, It~S actes el t1èlibëraLions mOllificatifs oe la 
société (2), Ccptmdant l'opinion d~ M, Hivii:re a ëtë accueillie par 
un arrêt de la CUUI' lie cassation, déjà cité 13', qui, en cunstatallt. 
avec cet auteur, l'erreur de rédaction, parait en tirer la même con
séquence. que les mots; artel ef di{ibéraliuns n'ont aucun sens cl 

(0 Sur l'art- H, 
(~, ,s"'1 P'JOl. n. I~HI. 

(3) 16 janv, IKjl!) 'Oal1. j9,1.:!O'.ll, 
1 \', le rapport dl' )1, Il~ eonseiUcr 
1 tantet. 
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dùivt,![)l t'tre cunSÎ.lerl's comme non écrils llalls r3rt. ,., D'où il 
suit que la nullitë tles tlélihéralions modificatives serait une simple 
infraction rèprimee p3r l'arl. .U. 

~bis ne ~eut-on accuser celle décb'ion du juge d'empiéter SUt' 

l'autnrit~ du législateur, et, au lieu Je raturer ainsi lin lexte formet. 
u'est-il 1':15 preferable ue le mainlenir avec le sens re~lreint qUè 
nous lui avons donné? Il Y a sans doute dëfaut ue concol'dallC'e 
enlrt! les art. ,U el ,H, mai~ qui peut assurer apl'ès tout (lue rc 
let;Îslilh:ur n'a. pas laissè a\'ec intention. LIan:; l'article .{.~. la mention 
lies ades el tlelibél'alÎons comme se rattachant, dans sa pensée in
IÎme, a l'CUX qui intenienùraient au cours de la société. 

~.l;). La tliflkullé a une autre face: avec le se ilS restreint que 
nous .Ionnons ilUl aCles et delibt;rations mentionnés dans l'arC. ,~, 

n'y ;j-l-il pas lieu d'objecter que le fait tle la nOIl· publication de 
l"actù sOl:iallui-même n'est pas compris dans cel artide, el th'·s lors 
que ce fail tloit être, comme toutes If!! autres infractions à la loi~ 

soumis ~ la !iirnple r('spon~abililè de droit commun consacrée par 
l'art. U' C'p.:>.l il ce ft>sullat, en elfel, que conduit l'applieation tles 
telles ~t;, L:l néanmoins l'omission des publications originaires est 
beaucoup plus ~omlUageable que celle des publications ultérieures, 
la première flltraÎl}anl la nullilé de la sociéte, tamJis que la seconde 
n'annule que tlèS mOtlifications qui peuvent souvent se refaire; il 
serait dOlle contraire à toule justice de punir plus severement celle
ci tlue celle-Iol, et c'p.:;1 ce qui arrin'rail si, comme la juri.~prudellce 
par.:lÎl persister à le d~dlier, la responsabilité de l'arl. -I:! est plus 
~h.'mlu~ que celte tle l'arl. ,u.. 

Puur 1I0U$ qui croyons que la responsahilite e~I, dans un cas 
comme daus l'autre, basêe sur le droil rommun, li imporle peu (lue 
ce Sl,)jl rarL. 4:! ou l'art. 4..1. qui punisse l'infraction résultant de la 
nun-puLlh:alioll tic racle sucial. Et ajoutuns d'ailleurs que la doc ... 
trin~ Je l'arrêt Ill' la Cour Ile cassation du 16 janvier lM78, supra, 
u'" ~.U. fontJuil heureusement au IIll'me résultat, ~misqu'c"e laisC'ie 
sous. l'empire l1u droil commun tOlites les infractions non prë ... "cs 
p.:lr l'art. 41, el l'on sail que cet artich.! a (rail uniquemeut 3UX con
ditions et formalht.',s constitutives de la société. 

S..\f •. L'action en resl'0llsabilile, pour anllulation de la sociélé, ou 
de ses molliflcalions, appartient au~ tiers, désignês nomru~ment et 

\ IJ Pool. D, I~. 
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en première ligne dans l'art. 42. Mai, quelle sera la me,ure de cette 
,·e,pons.bilité (1)? 

Deux systemes sonl en présence: d'une part, on soutient qu"elle 
est indéfinie, iIIimilée. et s'étend i, loul le passif social; de l'aulre, 
on la restreint au dommage reellemenl cprouve. 

Nous n'hésitons pas à nous prononcer pOUl' la seconde opinion, 
parce qu'elle esl seule conforme à l'équité. el que la raison d'équité 
est soul'eraine, 101·.qu'elle n'eSl pas contrainte de s'incliner devant 
un texle arbitraire. Or le texte se tait heureusement id, et ce serail 
une singulière entreiJrise que d'y inlro{luire spontanément et de 
parti pris une injustice lion voulue par le législateur. Nou, disons 
une injustice: En est-il de plus l'riante en effet 'lue d'imposer, ell 

punition d'une contravention matérielle el peut-être inconsciente, 
une pénalilê qui peut être énorme el sera Jans tous les cas sans 
proportion ni rnpport avec la faute commise! C'est la peine arbi
traire or. rancienlle loi criminelle que 1"on fait revivre ;\ l'usage de 
la législation civile, où jamais, en aucun temps, elle n'avait éti' 
reçue, ni chez les Romains, nos lOailres, III dans les Codes moder
nes. Que ùevicnt cd axiome de justice éternelle écrit dans notre 
Code civil et calqué sur la loi morale la plus pure: • Chacun répond 
du dommage qu'il a causé! Il serait abrogé par la loi nouvelle, cl 
désormais chacun répoudrait llU delà du dommage qu'il a causé; il 
fauf dire plus, répondrail même ,tu dommage 'Iu'il n'aurait pas 
causé. 

Le passif social vient-il donc nêcessairemenl, vienl-il, en tout ou 
en partie, de la nullité de la société et ,Je '" liquidation prématu
rée? Ce 5001111 drs questions oiseuses. paraît-il, el tlu'on ne 'ieu! 
pas e,aminer, Il y a un fail brutal, la nullite; c'est assez, el il faul 
que la peine soit appliquee, car, dit-on, l'art. 42 est couçu en lermes 
impéralirs ; la condamnation e~t ouli~atùire, el il Il'cst pas permis 
de l'atlt:nuer; le texte est précis autant qUJuflexiltlc sur le principe; 
et s'il semblé ~arolcr le silence sur l'applicaliou, il faul savoir le 
comprendre el lui obéir quand même (2). 

C'est donc la qua nous m,;ne le s!stème; pas de préjudice imllU-

(t \ ~ous a\'on~ tralt(o ('('th.' qucs
tion dans It! journal/!' J).-ull, !( no\'. 
tHj4 

(~~ En etrPt, sui\'ant un arn't de 
la Cour de eas,alion ttu JU .iée. 
Il!7~ (O. 73.1.jJ;j, lioc. de Salot· 

:'l(uairp), Ics rondal(>urs sonl r~s~ 
ponsabh's l'l doi\'Cut .. 'tre condam
Ih'S, alors m .. \me lIuït ('st recûnnu 
que la ruine dl' la sor:iété c~t iUlIl'
~ndanlt> dt' la nullilé, 
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I.blc. et cepenùant une répar.~on. Un en'el sans cause, ulle loi 
d'ex.ception dérogeant, par son silencE'. au droit commun. 

En vérité. pour ceux qui croient il la philosophie progressive 
tlu droit. ce sel"ait une amère t.I~ception! ~Iai.s heureusement le 
1";';.;i'!ilatt'ur françah~ n'est pas coupable de ceUt' innovation à rebo~r.s. 
~I I"on a pu lui reprocher quelques ,],,!aillames, il a su les répa
rer, elle sujel même qui 1I0US occupe en rournil des l'reuves éda. 
la nItS : 

La loi du 17 juillellN5ü, slIr les sociélés Cil commandile, conle
nail une dispos.ition analogue â celle qu'on pn!tend trouvt:>r dans la 
loi !le lKt,)1. Elle tlé-darail, en cas d'annulation t.le la SOCiflé, les 
membres llu con:leill1e surveillance re~ponsables « dt) Ioules les 
opérations failes po~t~rie-uremt'ltt à leur nomination, • et cORsé. 
quemment tle toules les tleUes sociales qui en rt~Suhajèn1. 

C'est la m~me peine, abusive et al'bitr;,tire, que nous venons ut!' 
si:.:na\t'r ~ elle avait souleve Ùè telles l'ri tiques que le Ic~islatèur de 
"mi, ecbiré surson erreur, est rentr~ dans le droil commun el 
r~qu,tê en limitant la responsabilité au dORllllage 1 résultant de 
1'.lIl1ulalion de la société. (Arl. N). 

Ulle autre disposition ou m~rne genre existait dans l'art. 28 du 
Gode de rommefce qui rendait le commanllilaire responsable, en 
Cil~ d'immixtion dans la geslion, • pour Ioules les dettes et ell~age
mt'nt:3 dt! la suejêlé n. C'êtail aussi une sanction ex("essi'fe~ dont la 
rigueur même empèchait l'allplication, comme il arrive loujours 
aUI loi< Irop sé,';res; p.ul.être, il raut le ôire il la ôérhar~e du lé gis
I,"'ur dl' l'époque. élail-e1le alors commandee l'ar la nére"ilé Ô. 

chasser de la cOflllnaJHlite les gt-rallts, homme" dt pail/t'. (lui 
l'avaient inft'slt~e pendant les ùfrnièrts années. e'etait une r~[tction 

violente contre un abus diffirile a Iléraciller. ~Iajs.· depuis, les 
mœurs cOllunerdales se sunt améliorées, et une loi spérialu (1) a 
ete rendue pour corri~er ce qu'il y avail d. Irop l'ud. Ô.IiS 1. 
Coue de commerce et restreindre la responsabilité du commandi
Llire" aux t.lellcs et cnt;ag~ments dérivant des actes dt! li~stion (IU'il 
• rails .• 

X'esl-ce pas la même ann,;e (~) qu'a élé volée la loi sur les sociétés 
• responsabilité limitée, et le but essentiel <le celle loi Il'a-t-il pas 
~té d'écarler, plus encol'e que la loi précédenle, les responsabilités 

\ 1) Loi du Il mai IHt;:i. W Loi du 19 mai Il;63, 
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inùéfinies, de dégager les personnes pour mieux les convier ft en~ 
Irer tJans les associations, d'amener ainsi dans le~ conseils d'admi
nistration des hommes qu'effrayaient tes risques commerciaux, et 
auxquels ail ne demanùera désormais l'ien autre chose que fidélHé 
et diligence dans l'accomplisement de leur mantlat! 

Et dans les travaux préparatoires de ('es lois, lors de leur discusa 
sion, o'a-I-oo pas dit el repété il. satiété que, dans ces questions, le 
législateur dc\'ait toujours puiser ses inspiration:": aux sources du 
droit commun! Celte pensée n'était pas un ,'ain hùmma~e rendu :l 
l'idéal, car nombre d'articles en portent têmoignage écrit " li; cf, 
dans le rapport Cait au corps lègislatif sur la lai de 186:1, on Iilllue, 
si les divergences s'expliquent lorsqu'clles porlent sur un nombre. sur 
une quo lité, sur une l)fOportiun queleonque, comme la part d'inté
rêt des administrateurs, Je preJëvement pour le fontis de rescnc, le 
chilTre des sociétaires el même celui du capital, Il les dis~entilUelils 
doivent devenir plus l'are5 quand il s'agit de l'application des lll'in
cipes généraux uu droit commUlI, el il n'y a qu'un malentendu 'lui 
puisse les expliquer llans une Chambre française. quant il y a lieu 
de nous prémunir canlre la framle ou l'improbité. li 

Enfin, dernier arsument. qui ùevrait oU\'rir les j·eux. les Vlu~ 

fermés: Je projet primitif de la lui de 181.3, par une disposition 
textuelle, el qui ne rotl\'ait êtl'e qu'un résultai des malentend.us do ut 
parle le l'apport, portait que. pour le cas d'annulation ùe la SOci~I{~, 
(1 les atlmînislrateurs sont l'esptlnsables. solirlair~melJt et par corps 
envers les (iers. de la totaliU des dt'ltt'$ ,'Ioda/es, sans préjudice des 
droits des aclionnaires (2). , Or, précisément, ce qui ('onstituait 
l'exc~s dans cette disposition. a étë supprimé ùans le projet définilif 
et dans la loi. qui n'ont laissé â la chal'ge ~If's administrateurs qUf' 

la responsabilité l'ure et silllllie. Il sonl, d.ill'art. 25, (1 rC:i-polisaLles 
solidairemeuL et par corps en\'èrS les liers, sans pl'~judicc des droit:. 
des actionuaires, » El c'esi cette rédactÎon, ainsi corrigêe. arrélio~ 
ree, ramence au juste et vrai, qui a passé Jans l'art. !t2, de la loi 
de 18{)7, Où trouvt:ra-t~oll un commenlaire plus autorisé que celui 
qui émane de l'auteur même de la loi! 

841. Cependant le s)'sh:-me contraire garlle des partisans, ~t à 
l'autorité du lègislateur ils oppo,ent <elle de la jurisprudence. Cesi 

(Il \'. arl. !6. '!i d,' la loi Oll 191 
mal I~; 8, 9, .0," dt' la 101 de 
18t!1. 

::! Arl.'~ rlu proJPl 
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la COUf Ile Paris qui a illaugurè ce !'~<sll'Ille par un arr~t rt'nLlu le 
:"!H mai t~rl9 \ 1 t qUl leur donne raison. ct lIan:-\ It'tluet. il cause de 
l'illiporlanl"t~ juslem~nt allachce par b Cour à celte qUl'stion, se 
Irou\'t~ tleveloppés a"ec un soin particulit'r tous les ar;.:uments il 
t'appui du sy.5h!me La durlrine tlE' t.'cl arrêt. lortifit:'e par ratllll·,~;jon 
de la CQur dc cassation. f:'t un élément de dist'Us:-.Îon trop cùnsitlê
r~ble pour n'ètre pa~ ~oumis iL un l'~anlt'n a(lprofomH, el 1I0Ui' 
allon~ sucressin'mcnl pa~ser en revue lout~s les pl'OpOsilioHS adn1Ï. 
ses pal' l'arrêt : 

PreuüI!re propo:;Îlion, - «( #;oluidt'fimt qltt'la rt.ij.wn . .;abiltli llui 
leur illcomot' dans f't~ ('a.~. de m,JUlt' qu'aux {IJJlrlateUI'8. fomisle a 
,j r!tre gat'anl de la tOlalil1' dt.'; dtUIs sociales .. qlle l'urt. ,~ du 
pra jet ,If loi ... oumj,~ en nws au Corps 11'4is1llti{ nt." /ai ...... ait Illlcun 

doute Sil)' ce poilll .. « l,.s atlm;nistratfu",~ .. porlait- il. SfJllt rnllllll
$ablt',s stlJidain'IJU'ul ,'tit'f'f.~ ll's tit'r.~ tic la IMlllitt dfS deUt,'; $oflilles. 
Ions prljudiCt' cie,.: droits dts adioUlla;"es; 

t Uflf, dans la l'idadion dé/initil't IltCtt artidr, tlt.t'I'nll l'art. 2.3 
de la 10; dtt ~!} mai, Its mots tI de III lullllik lit' tlt·tle,~ sociale,.; (J ulll 

di~paru SIm,,; 'lut' It'.~ mol;r~ de Ct'lIe .~"pp,.t,<;''''f/ll aiellt t'li donné.5, 
mais que la tfiTlIÙ',.t' n;dlldivlI, Ji t'lit t'st mo;,u t.lplitilt que la 
pr,'mi,;re. tl't'Ji a pli ... nw,'n, .. le mémt' sens; f/J~'illI'IIlI'Ùultt aurunt' 
rt',\tl'irliùn d,' l'ilmaut' ut la l't'.'ipo,udblilüé impflMt' au.r "dmm;s
I/'Elkul's; 'litt' le seul f/HJ/lyt'l1h'Ut dJlp{)l'lt au l'J'oje: Il l'OIl.H-S[i à 
applù/uer mu {ondflleu"$!a re:oponsabililt! qu, élalt l'I'OnOnft't' "J'li
'Jlum,'nt conll't le ... tlIlmilli.~t"tllrul'a, tl li en alTraJl!'hir Itl admini$
lntlturs entP'fs ett {one/il", à URt. ipllque po.~"riiUl·e li cille vil la 
nulilté fi lU romml.5t.. :t 

':\uus avons l'éfu''! ù'avance cetle objection. L'arrêt aHirmc que la 
l'~Lial'lioll r~~ll'eillie a le m~me SellS que la rélladlOn primitive. mai:o 
dablil·il flue la restridion ail elé illt:ollscÎellle, qu'elle suit le rêsul
Ql d'un lapsus? Nun~ el jusque-là. nous p,~nserolls 'Iu'elle doil con
servel' son sens propre, 

Deuxième Ilrnposition. - Cf Que l',m dûi!/lIt hahiluel/tmeTII 'ou, 

\ Il Dalloz. 69.~. H:S. t;t'l IIm'\l a 1 
'.'h' cas!!~, mai!! sur .11':lutrt.s chefs, 
le !7 jao\ier Itti;~ (J. ia.t.JJI. ru~ 
pro, O. Hur'. Sur le poinl 'lui nou~ 
Q(:I,"Upf", l'arrilt de la Cour d~ (,,,s.~3-
lion C~\ conformè à Cf'lui de la Cour 
d,' JlHb. 

loi tout dt" cas5alion ..;('mblE" d," 

ei,lt'i' il pt·rsi ... h'r dano; rcUe jurh
prudence "luir rlt'Ul arr~b en f'C 
srns; ~ Juill, IHiJ !I). i-'-1.':I);. iJ 
mar~ tH7H ' li. 71.1. 17 ; .fIld., la nov. 
Itf;'tLIJ. iH.1.1:S ; :!i té\·. IHi!I, rE.'j. tJe 
l'ari~. i) a\·tll tH71j, [). WJ.I."!O;: ". 
aus,i Ilaril, ~dl\(". Ixxl ,,~ Oroit, n. 
dt'~ :!-:t janv. 119I:! 
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la qualification d'associé responsable l'associé qll; est pe)'sollllclle
mf!llt (t'Ull de /OU$ les etryagt'uzent,,. soriau:r; que fa rI. 1..5 pJ'écitt. 
t'n déclaJ'ant les admin;stl'atruJ's solida;,'ement re,"pom;ablt's. sans 
rien ajolltel" li cette expre,s"io .. , doll ~tre ,'éputé /'al'uil' ell/ployée 
dan:) .$on Qeceptinu la plus itendue. » 

Oui, celle ap~ellalion d'associt! responsable est habituelle dans la 
commandite où elle est appliqul'e t\u gérant; mais elle répugne 
absolument a la sociêlé "nonyme, où l'administraleur n'e,t, au con· 
traire. qu'un mn.ndalairc irresponsable, sinon t1e ses n'IUles. Le 
lexte, tl'ai11eufs, ne qualifie l'a:; les administrateurs associ{~s res
IHlnSablcs; il dit simplemt!lIl qu'ils sont respollsablt~s, c'est-à-dire 
de leufti. rault!s, nou ût!s detll's, selon le sens COUlIIHll1d6 par la ma
tière: St'Cundum subjt'rldm lIwtn';n1n. 

Troh;i~me proposition. - .\ Que ccttt'. Îtllerl'r(tlatioÎl est ronfl,...,llpr 
pa,' la ~lint!n'nce d .. '.) Ct'nllt's dont .'\e ,ert le 1JUfme article pOUl' dé
terminer le drvit des tiers et ffUI des actionnaire ... ; qu'après av(}h' 
dit qut' If'," admillistratcUl'S ,,,,mt J't'sprIlSaMeR tuvers les tiers, il 
flj01lre.: CI san,'i l'n'judiCt~ de.'; droil.'Î des actioUlurÎl'e,'\. cl'uù il Silit 
(1 que le,'Î UliS t't lt!,'Î mtt"I'S n'out pas de,,, li,.oilS ."gaux. l.l 

Que l'opposition des termes suil a prentlrc en cOll~idl-ration dans 
une loi bieu rt!digée, nOlis y ronsenlllns.; mais cn est-il de même 
tians uue loi comme celle-ci, tlont I(>~ travaux prt-paraloires sont 
incomplets. dont le lexIe e",t imparfait, où les nëglig'ellfcs de slyle 
abOIHlellt ! Et cc n'est pas à 1I01lS jl"'appartient celle apprédation 
sévère, elle émane tle l'allnolateur de l'arrêt, dans le necucil Dalloz. 
M, Gaslun Griolel. L'hunol,,.ble l'''I'~ol'lcllr de la loi lui· même 
n'a-t-il pas franch~mem reconnu, tians It! commentaire qu'il en a 
dann~, une inex:lclilude de rt~lincti(lll dans Ct! Ill~me art. .\'2, et une 
omi.!lsioll matérielle dans l'art. .~J ~ I)! n'ailleurs si les termes out 
taut ù'importance. ~lOUl'tluoi ~uppléer !'f>lprcs:;iotl deltt," $ucia!es, 
surtout apri>s SOli l'I:'tI'3m'helllt'lIl du l'rojl'l! 

Quatrième prollOsitioll. - a Qut', pal' l'aloi, 't.7. le,., atlmillisll'd
tew',<; so"e déc/a"r's r('spollsablr!,", fUII(UI'1Urllleut rH/X l'ègl~s tlu dl'oil 
commun, SOI-t (tU'tl',s !eli tiers, soit t'm'(1'.'i la ... oriéti, fie lou.~ dom· 
nUlgnl-i"tlrils résultant du inr,·adù"" .. aux di$positions de laditt 
loi et des fautes par eux commiill!s ddns leur ge.stion ; . 

<, Uue. fm'l. ~,) ''Îtruil ."pel'flu. ,'il n'al'ai' }Jus une aut,.e po)'t/e 
que /' arl. 27; 

(t) Mathieu et Bourguit:nat, Q. ,!.i(\ cl ~'~o 
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Qnt' du 1'approchemetll de t'fS ,Ieu.r artidt.!i. on dO;1 Cotlcb,re 

9ve /. lé!/i.,I.'_ur a voulu tf/ablir' un' ""poll",bililt! tlillifrm/e pour 
deR (liS din-,.,.tIlIS ; 

If Qut' IOr:';l/lli la .'\oriëU t'.~ annuUe paur i1'1'IgfllariN dt' sa 
ton.~tituti()n. les adminilil,.ateu,..ç sOlll tenus pu.'\owJl'Ilt'meut ~nVfn 
leI ti ... r~ de loutes It:'.~ delle..~ de la .'WCÎt!II. ft passibles de domma
g~.J.intérit.r; à regard dt ... aftio,wail'ts qui ont iprolwé un P"il'" .. 
dia; 

• Or'" lo/'s, au contmire, que la .'ocù!/i a <k I~!lalelllen/ ronsli
hlit. les admitlislt'aleul":~ sont IWùJlltmetli ,'(spunsable ... cie dom
magt's-illlà't!IS .... oit à l','!/a,'d etes lier8, soit à l'égard des 0[';0"

nairts, pour [a rlpa,.alioll du donllmrue ('ausl: par It'ru .... {ault.li: 
., fJlle le ... motifs dt' cette double t/ispo, .. itùm so"t faâlt's li sai ... i,.: 
Il QU't'II maûi're commerciale il t.'\l tir. P,.iufipe que tout a ... socil 

1/"' traite at'u le,;; lias ,,.'oblige pasollnelletnOJl : 
u Qur, si les atlministl'att!ul's des sOl..'iiks allonymes à rt'.~ponsa

bililé limitée ,'iont eXlmir"-... de l't'Ilt "t'.lipfHl.çabilili. t"f81 ru lie,.," 
d'lm kIlt p"lris el pal' sllite d'WH' {avt'UJ' particulière accordle à 
ce.'i JiflfÎéUs; mais (Jue. tian ... le ca.~ où la ~ocit!li u'" plU auompli 
ItJt {orma/itl ... t.x.igtt!s pour ,~a fOllstitutton, tl ou la nullilé en est 
prononcee. il ne ,.e,'ile plus qU'IInt suriet,; (le {ail J'It/ie paJ'/t's "~gl(s 
du droit COllUm", et dVllt les mt'tIlb,.t',~ tlt sauraient rët:lamer aueu" 

prit'ili'qe; 
.' Que dan5le cas, au conirail'e, où lasocieU a eU rëglllitrtment 

fOt'11lé, ce sont les règles ~pt!cialt's aux saddés à ,'espmua/tililé 
limitlr qui doit'ellt ilre applil/uà~, el que les admillistralt"'" de
l'Itflflt'Ill ~eutt'mellt ljul'a111.s du pl't'JudictJ qui a pu rc!sullel' dts (au

ftl par eux commise ... ,Latl! leur ge, .. l;o" : 
• Qu, la ""pollsablli/i édir/", pal' farl, ~:; profil' indis/illr/e

"""t li tous les trétlnfiërs de la sociilJ, soit I/u'ils aienl fO'WU ou 
qU'Il ... n'aient I)a.~ cunnu la faSUè dr' nultitl, &oillllime ,/u.ïl~ tJit'flt 

"ru pur" aux actes qui 1'0'" tfllraim!i .• 
Iri l'arrêt argumente Je l'opposition des termes enlre l'arl. 2~ 

el rarl, ~7 tle la loi de 1~63 (~:! elll de laloi Je IX61), el il sou
lient que les deul arlic1e~ auraient t:IC couromlus en UI! seul s'lis 
.. aieul slipule la mème I.';nalilti, C'esll. ulle 'Iueslion de slyle, ne 
méritant pas, comme IIOU:\ venous ùe le- djrtj, ulle grant.l~ atleJ',!lion. ~ 
IIw ajuutons que chacuu ÙtS .Jeux articlt:s avait sa l'aJ:;on étrc, 
l'un ,'appliquallt 11 la rois auX fondaleurs, aUI adminislraleurs el 
;&Ul apporleurs (qu'oll nous vasse le lltiologisme), l'aulre seulemenl 
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aux. administrateurs. Ce sont les personnes qui sonl dilféL'entes, 
et non les responsabilités. CeHes-ci ne ditTèrent que paf l'f'xpr~s
sion. 

Quant à la théorie qui présente la respnn~abilit~ intlHinie et soli
daire comme élant de droit commun en matière de commerce, elle 
e~t inexacte et contraire à la jurisprudence. ainsi que ra victorieu
semeut J.t!monlrt! M. Griolet dans son ~nllotatjon. 

Quoiqu'il en soit, la COUf de cassation a suivi la mêma doctrine. 
en ajoulallt ce motif qu'après la nullité de fa société, Jes fond~'l.leurs 
et administrateurs «se trouvent sul,::;tilul'S :i l'être moral, qui, par 
leur faule ou leur néglig{~nce. est reconnu n'avoir p:lS d'existence 
légale, el sont tenus des mêmes ouligations D. ~lais celte sllustilu· 
lion, arfirmee Sétl1S être prollvt!e, res . ..:emblc fort il une pétition de 
principe. Est-il vrai qlle fllllliateurs cl administrateurs soient substî· 
tués à l'Ml'e moral, au point de sucréllpr:i ses ohli~alions, comme 
il arrivel'ail a dl$ h~ritier~ universels'] Qllod e.'.t delllonstl'audum. 
On oublie que ces IJrHendus SUl'cesseurs aurairnt en tout cas de!' 
l'ulll"riliers, les aulre:; aclionllaires qui Il'auraient pas Iibêr~ leurs 
tilres, et devraient complt1ler leur libération tlOUr hüre face aux 
Jettes. Ce sont tous les adionnaires ensemble, allmini5h'<llcurs 
compris. qui SOllt suhstltue si 1'011 veul, il l'être moral, mais en ne 
sucl'étlanl à ses obligations que sou~ Je bénélice du contrat 'lui a 
limilt~ leurs mist"s. ,N'e:-;l-ce pas Il' contrat, même annule, qui Juil 
servir de base ;lla liquillation, soit entre les associés, SQit vis-à-vis 
des liers (1). 

La jurb.pl'Utlcllce la pins recente persiste a st! prononcer ,bns I~ 
sens de la respollsabilité inJL'fÎnie Ju p':lssir soria! des fondateurs el 
auminislI'aleurs en cas de Ilulllté de la sueiété (2). 

U'ailleurs la responsabililé du passir ~ocial. reconnut! à 1a rhargl' 
Iles lond:\teurs et administrateurs, n'elllp~che pas les aclioflnaÎn:s 
ù'èlrc tenus J~ lib{'rer leurs 3l'tiOIlS, el la resvonsabililt~ lies ronda~ 
leurs et at.lnüllistrat~urs ne sera.il Int\ma engagée, d'après un 

(1) C'~st la jurisprDIIl'n('(' dt' la 
Cour dt· l'assation. \', 1l0l. dl'UX ar .. 
r~ls ri'nltu, à J'O(,I'Rsinn il.' :ootit'It'-'I; 
en commandite.". du !K fc,. I!'I.:>!I ('t 
du ~ DO,·. IHtM D. 5!1.t.Mi .• 0,1. 
~. , 

\"!; Paris, 13 Jam', !Kl;;!, l.yon, 9 ! 

(l\\, l~I, arr. Dauqut'> dt' 1.)'011 1'1 ~I(' 1 
ta Loire (Ret'. d~!f ~'.>t.' •• tKX:I. p. M9 
el !tl!l, [J. K:t::UU); Toulousl'."!:l 

nov. ,~, P:tris, :!7 déc. t~, \Rl't'. 
dl'.' ~f)l" •• l&U, p. lt2 I~t a.>3; lI.,g:;. 
:!.~); (::1 ... .;:, CiL. K juill. lHM:i IRt't·, 
ckJ .suc., lNS.'), 'J. 6j;); O. SlI.LIIl", 
Amil'n~, :!llll'I·. l~i III!'I·. ""5 -"".11' .. 
11«7. l', ;UIt)!; Paris,' rj j!t't.'. 'KI"-:
ihn:. dn .s"I'., IM.-..x, p. it.i; Il. J:S:I,:!. 
lKi,; P3ri~, 5 juill. t'I ij aoill IM'J 
lflt'\l. cV • ...... c •• tXH9, p. ~I). 
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arr~l ' )', que si le capilal-IIClions est insuflisant à llesintéresscr le~ 
créanciers sociaux. 

~n~. Les auteurs qui onl commelllê la loi ùe IH63 011 celle lie 
Hl/ii. sont l)arta;.:és sur celle question. 

L'opinion que nous sauten(lIlS a pour elle l'aulorilè lie deux lits 
auteurs de la loi dl' IM6i, M. Duver~icr 12) et ~1. Malhieu (3); La 
plupart des commentateurs y Ont aussi ~H'lll1iesct! (-l.), En der
nier lieu, M, PouL ,5,:, cn prê:wllre de~arrêts rrmills par la Cour dl' 
!'assalion, n'a pas hésité à prendre la tlaensc du droit ('ommUIl, et 
dans une drsserlalion Ires ;\(lprofolldie, il a éner~ilJuemenl refulé 
la tloclrine si facilement accueillie par la Cour supréme, 

Se sont, au conlraire, prononcés pùur ln re:o;ponsabi\ih~ indMinie 
des dt'lles suciales, lI. Rivière ,_6~ et ~I. t;riolet. dans son annota· 
tion sur l'arrèt Jc la Cour tic Paris du:!8 m\!i 1861..1. 

M. RIvière n'émet SOIl avis que sous une lorme presque lIubitati"e, 
el nous ne pouvons nous empècher de faire remarquer <lue si 
,\1. t;riolcl se rallie il la .lûctrÎIlt:; lie la Cour tle Paris, cc n'est 5)a~ 
par les mOLifs de son arrêt, qu'il trou\'e mauvais ct :i rMutés; ce 
n'est pas non plus par le motir ajoulé par la Gour de cassalion ct 
qu'iluc connaissait pas encore, loais ("est pour une raison qui lui 
est provre, et qu'il tire de la C'omparai!ion des trois lois sur les !'o
ridés, n:n,tues ell 1851" en ISô3 et 18&7, Void ~Oll aq;umeulatiou: 

L'arl. 4~ de la loi de 11'(67 n'est autre chu:,e que l'art. ':!:-.decelle 
u,' HHj3, œ qui t!st \'l'ai, et celte dernière IluÎt s'interprt!ier par 
cttlle dc 18:-)6, eucore Cil vigueur lors de sa promulgalÎun. Or. 
J'arl. i tll' la loi de 1~5ô u',l\'ait pas hésite il faire subir 1;, respon
sabilité illimitée Ù. dt! ~imptes membres de cOllseil de surveillance; 
el \.les aùminÎslraleurs Je sot:Ïeles Jllonymes, tian! It:s ..levoirs ~onl 
plus t!ligeanls, ne poU\'aicllt être traitès moills :<'th~rèlllcilt. 

A cela, deux réponses: J.'abonl, si la re!ivul1Slbililé des adminis· 
trateurs est Illoilllire 'lue .. elle des conseils tll~ 5urvcillallce, dIe est 
oblit;atoire pour le juge, tandis que l'autre est facultativc, et tJëj.i 
C'cât UII mUJcH de rt!lablir la proVlJrüoll Jans l'appHcatioll. D'un 

,1 1·;lri~.:!l" UHi! l!o<Xj, J"'r. do 
Soc., (»;Xi, r. 3!~: D. 1-IX.::!.IO:i. 

~~ ( .. U, Il~~ LlO/l, t~i:l. p, :\X1. 
;J, ('IUlm. de 1:\ loi d(' IXlii, r:tr 

1111. ~alhieu el Bour:,tIlÎ;.:nal. n .• .!I 
d ft,'darride, n. lit); Alauzel, n. 

~j. Subtl'I. p. ::!1i, ~Honla1. 1. U. 
D, t~. Le.:,clI'ur ("'rlmu j .. du~iaJ"" 

Ul.';, p. lXl,; liait' de Sirey .. nr l'ar
rèl de cass. du 1;1 mars IMili, ~ité' 
au n- prt'c(·.lem. 

.5)~. 1:'06. 
\u) Comm, dl~ la loi dl' IBm. n. 

:'1_ Dans It." mt:me 5ens, L,·on.(;acn 
t't fi.~nault, D, .li3 ~ leCln Lhoppard. 
Rro. tri,., US';K. p. ti5et s. 
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autre cùté, la manière de voir en 1~6:1 n'était plus la même qu'en 
tSriü, et le législateur se cuidait par des errements nom'eaux: la loi 
de 185& amit été une loi de réaction contre les excès d'agiotage qui 
avaient sil;nalé les premières années de l'Empire; mais, depuhi, un 
vent de libertés économiques avait souillé, on voulait susciter l'esprit 
d'association, et l'on allait dans celle voie jusqu'a rolkher d'ahord, 
et, quelques années après, en lS6?, jusqu'; lever tout a faiL la tu tell, 
gouvern cmen tale, 

Ilans ces dispositions d'esprit, serait-il Jonc bien étonnant que le 
législateur se fùt montré, en J8Ga, plus dément pour les adminis
trateurs de sociétés anonymes qu'il ne l'avait été, en 1856, pour les 
memures lies conseils de sun:eillance, envers lesquels, tl'ailleurs, il 
avait ùêvassé la jusLe mesure, comme il a dû le recollilaitre depuis! 

848 bis. Il s'est produit une conséquellee bicn inallellduc lIe la 
jurisprudence qui, en cas Je nllllité de la société, assimile les fan· 
dateurs cL premiers administrateurs à des associés en num collectif. 
Cette assimilation étallt donnée, ils ont et~. a-t~on dit. de véritables 
commerçants, el poussant la logique à outrance, ces commerçants 
malgré eux duÎl'ent être décl.rés ell état dc faillite, s'ils Ile payent 
l'as intêgralement les detles ,ociales Jevenues leurs "elles propres. 
C'cst ce qui a été jugé par UII arrolt Je la Cour lie Paris, le 3 m.i 
ISMI ,1:, iulirm.ut UII JUGement Ju tl·ibun.1 de commerce tle 1. 
Scine uu 13 mai ISSO (~), 'I"i. tout cil aumeUallt la respollsal.ilité 
illdl:huie du passif social. a"ail l'duse la Illise t!1l faillite. Ces déci
sions SOlit intervenues il l'occa~ion de la Sociéte du Crédit foncier 
suisse, qui a,·ait donné lieu à J~s frauùes scandaleuses, et qui liés 
"urigine ayait essayé d'éViter 1:1 loi frallraise, en élaLlissanl ell 

~uisse un siège aliparcill et reconnu depuis purement fictif, illfrâ. 
Il' 951. La société était antérieure il la loi de 1867, el elle n'aurait 
pu exister Ié-galement en France qu'avec l'autorisation, Ilt!ces::iaire 
alors, du gouvernement Irançais. Ut! plus l'arrêt constate que l'aJmi
nistrateut' fabait lIt: la gestion rle~ an'air'cs ~uciales sa profe:)sioo 
hahituelle. Les l'irconst:mc~s J~ l'atfalrc onl Llooc llrobahlelll~l1t 

illnU~ sur l'arrêt. tJonl la dot'trine Ile saurait ètrt! génernlisét! saus 
Ulle nuu\otdlc et regrellable cla~eratiùn (3; . 

. 1: Jour/t .. J(le., 1KMt, p. -'HO. Le 
pounoi .'outr.' cet arrN a èlt" rt"jl'h~ 
~ar !a l:ûllr dr t'ilss.."lt!on. CaS!t. Ht"l .• 
hl (C\'. lliX' ,1er". «k~ ~ 'l., t,~" p, 
&li f'I nolt· t. 

(:!) J .. UI'/&. IGe., t~. p. 59-t 
':~ \" . cependant ('n ("(' seM. 

D'UIil!. ~ Itér. 1HH.~i (Rt'I.I. dr3 ~'~".' 
IKXti. p. ltitl,; Tri", ,\n;':l'rs, 13 :I\nl 
II'I.~ IHcI:. dt":J :';oc •• l~. p. -lti9,. 
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~.t.H [Il,.. Si le~ fondateurs el premiers administrateurs doivent 
êlrt! illddiniment 'res[wllsahles de~ dettes socialc:-;. leur ob1i~alioll 
doit ~'étendrc, d'après la mémc jurislIrudence, mème ... ('t:llt:~ qui 
sont poslêrieures il leur retraile ou drmissiou \ 1). [laDs l'alfaire con .. 
cernanl le Crt"dit funcier suisse, lous les administrateur! qui se sont 
sucâd~ au cours de la sociétê, onl mêmt! cl~ frapl,ês de la respon
sabiHté ~oIiJaire, et ils ont ~Ie l:onstilUl!s t.lébiteur~ mèllle des dettes 
antérieures it I~ur cntr~e cn tvnction. 

~4~. Les actionnaires ont aussi l'action en responsabililé pour 
annulation Je la société ilTéguli~remcul COlIslllul't!. Les lermes d~ 
l'art. 4:"! ~emLleraienl indiquer. suus ce ra~lport, Ulle JilTàence 
eulre eux. et les tiers, et rnème accorù~r ulle sorte de primaute à 
l:eux-ci, en les inscrÎvant les premiers et pre~que comme It:s seuls 
ayanls droit à la respon~abililè. Candis qulls St!' bornent il celle 
simple rescrve, relt.'gui·e à la Jin de l'article, en faveur des autres, 
0: sans préjudice du liroit de:> actionnaires 1). Mah, ce peul n'~lrc là 
qu'une Iles négligences de style tlon' nous amns parlé pri:cétlem
ment; 1I0U:; reconnaissons vololliiers qu'il eùt été plus correct de 
nommer en même lem~ls Cl placer sur la mème Ii~ne les actionnaires 
eL les liers; au surplus. une simple ré,erve est suffisante pour le 
droit préexistant Jes actiollnaircs, parties au contrat annulé, direc
tement el immédiatement 'l>S~S par celle anllulation. PourtluoÎ le 
droit "~!'Îer\1é aUX actionnaires ne serait·il pas ue m~me nature Ilue 
l'elui cfé~ spécialement puur les tiers"! O'un cùtc comme de l'autre, 
il dcrÏ't'e lie la faule commise, el il duit cunduire il 1;1 r~var3tiun du 
Itummage 'lui en est ré:;ult~. Cornille les tit:rs, les actiol1l1aires JUl
\tmt ùunc juslilier du dômlllag~ ct en etablir lïrnportaUt:~ contre lcs 
fondalt.!urs et admillistrateurs dt! la société ~~, Ils llcu\'cut lIIt!me 
n'avoir tlroit .', aut'ulI~ ilHlellmile s'il e~l "ecoullu e-t cOIl!'italé 'Iut! la 
uulhlt! u'csl pas la caus~ tlirede ,je la perle pOlf eUI ~vrouvt!e r;j~. 

La judsprlHlenee, 'lui s'cst pronolll:éc, .ünsi l!'1t! IIOUS l'avons \'U, 

tians le sens Ile la rc:,punsabilill: intlt~liliit! a l'étjanl dt,:) licrs des 1'011-

Jat~ur:) et allministraleul's, allm~19 a l'~garû Jes acliolluaires, (Ille 
13 respull:Sabitité u't!xiSIt! que tians les lt'rmes tlu Ilruil L"OlIlmur~ 

(1 ~ OrlMn$. V mai ltiiti, ct Rt.'j .• t;; 
00\'. IH7U IDal!. ,,;x. t .tt SOt'. de~ 
»a;.:a~IU~ Ileno-raux d~ Sainl-~.ILair.·. 

'!! Cass., :!i m:u IX/J, ~jullL IKiJ 
,DaU. 73. 1.3J;J;H. I.-W,: PQIII.II.IJ/10'( 

::') l'arill,ld aüûl IHiV IJoUffl.,UC" 
t~l. il IlK,; ~ln1t'~.'!l Janv. IKX1; 
U. 1.:!.I:!ti,. 

" 
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(article t3~2 G. civ.); les fondateurs et administratcul's ne seront 
donc responsables que ~i Je préjudice allègué p.1r les actionnaires, 
résulte de la nullité de la société (l,. Et leur responsabilité ne sera 
solidaire que s'il y a eu faute commune (2,. 

850. Comment ètablir l'importance du dommaf!e? Les tiers ne 
manqueront jamais de dire: Nous n'eussions pas sciemmenl fait 
eréùil à une soci~tè \'iciée dans son origine; il r.lnt donc que nos 
cré.1nces soient intégralement payées, sail par J'actH sodal, soit il 
défaut pal' ceux qui 110U5 ont induits en erreur. Les actionnaires, de 
leur côté, diraient: Il ne fallait pas constituer Ja sociéttÎ! conlre It's 
presrriptions Irgales, el l'on ~e,·ait nous r~ndre l'argent versé lors de 
nos souscriptions plutôt que d'enfreindre la loi~ ceUe restitutioll 
qu'on n'a pas faite alors, on nous la doit aujourd'hui. 

La coutlusion, Uè pari et d'au Ire, aboutirait au même résultai: le 
remboursement intêt;ral des deites et des actions. 

~1ais ces réclamatiolls seraieut SOll\'enl mal fondées. S'il est \'fill 
que la réltaration doive égaler l~ dommage. elle ne doit pas l'ex
cétler, et ce "era un tle\'oir droit pour Je5 tribunaux de veriller tou
jours s'il y a corrélation réelle entre la f.mte et te préjudice, si le 
préjudicè lotal vient de la faute, ou ne vient pas Il'autres circons· 
taUt'es. Dans re dernÎer cas, il ne serait même dû aucune rèparalion 
pUÎ!'ôque hl pel'te ~uhie par les al'ti0I1J13ire~ ou les tTéalll'iers ne lien· 
drait l'as cie la nullilé Ite la socidé ~ ,~upl'a, n. 8-~8. II Y aura lieu 
quelquefuis à des distinctions. à de~ nuances, selon les espèce!' 
variées Ilui se présenteront dans la jurisprudence, selun. par exem· 
pic, le:). cali ses tle nullitë qui donneront ouverture à l'action en res
ponsabilité, 

Est-ce lltlC nullité prémédit .... e, frauduleuse, comme ceHe flui résul
terait d'ulle tlédarntion ml"lIsongi'rc sur les souscriptions ou le~ 

versemcnts'! En pareil cas, le langage tlue nOlis lIlt!uiuns tuut à 
l'heure dans la bout' he d:~s creanciers ct des actionnaires serait 

(1\ L.yon. ij ft'\'. lXKt (Nl'I!. (I,..~ 
Suc" iKKl. p. :!OB: V. M.:I.:!,IIJ.; 
Cas!'. ch'., 3 Juill I~·(j,. ,alJ. Balh~Ut' 
de L)'Ofl l't ôe la LOIr" ; Ru. dl's 
S"c .• IKH:i .. p.lM, J).H6.I.~jl; Pa· 
ris, :!K antl IKK7, alf. R,·'us.uranc('s 
i!(>II~ral('!'\. Crédil ~t'n('ral rran\'ai~ ('1 
Crédit mobihpr (R .. ,'. df'!I ~1lC •• IKHi. 
p. :t~; II. KX.:!.tn:.'. rari~. :!I no\·. 
lRH1, U IUIn IKK.'>I 'Rnl. d .. ,~ ....... r •• 

1 
t~AA, p. n'et U;9; u, N8.:;!.~lJ; 91..1 
:!.J:!I'; l'Mis, tu juin 11'100, Url~an3. 

1 

!.I juill, tHn" r Ht"I'. des :'0(., 1H:90. fi· 
a,;'! ("l !i.!:l.; - Comp. Ca;;s. l'i\· •• ~ 
Mc. IK."'ll \ "l'V. dps Soc., IMOO, p. 7!i); 
- l:ontl'à. c.ass. Ih·q .• Ils mai tK..'!5 
!Rn.·.dt'.J SrJ~·" !HK:), p. JHI; D. 8!-J.1. 
;J.!". 

{~) t:a!Ôs. <'iv .• Ii juill, I~li:i (Ho·, do 
S(I( .. I~, J). 6i;); O. Ht,i.1.10-11. 
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end et de"rait être ,·'coulé. Ils auraient été trompt;s par un acl~ 
't'olontaire, qui les aurait excHés, le! UDS':\. faire C'rl~dit à la société, 
les aulre::; à ~Qu~crire des actions; le rembour!'cment illtégral ne 
nous semblerait pag dép:ls.~er la mesurp. Ile la respnnsahilitc, mais 
toujours à la condition, bien entendu, flue le préjudice soit la cou
~quence directe de la nullité. 

G'es~ ce qui a été jugé par l'arrêt de la Cour de Paris, cité plus 
haul (t). pour dt;faut de versement d'un qu:\rt sur toules re~ ~cliolls : 
.• Con~iltëranl. dil l'arrêt, que, conrormement au'\ principes lIu droit 
" commun et aux prescriptions de- l'art. t38:!, C. civ., il ya lieu tle 
« proportionner l'étt'nl1ue tle la responsahilité a l'importall(,(, du 
.. domm3~e souffert el à la grJ'iiti' de la faute commise ... ; que X ... 

a aeheti- {'ent actions libérèes.:m prix de 5:!O fr ... : qu'il est cer· 
tain qu'il n'aur<lÎt pas fail cet achat s'il n'avait pas cru à la sincé
rit~ de la tlédaration lIes fontlatL'urs. allestant que le quart du 
capital en numêraire ava.it été \'erst-, el accor,1t! conllallce à la 
délibération de l'assemblée ~énérate constatanl que la socijllé êtaü 

" définitivemt'nt constituée. Il En ronSéfjlJence, les fondateurs elles 
administrateur!' sont condamnés solidairement à rembourser à cel 
actionnaire re qu'il a d,boursé pour l',,hol de ses aclions, â la charge 
de leur remettre les litres contr!! ce remboursement .''21; infra, 
o. ~8:l. 

Que si, :lU contraire, il ~'agit d'une nullih~ de pure forme, d'une 
.. impie o~nission in\'ololll;üre, par excmille lie I.t lIon·puMicalion de 
la socidè, nous pensons qlle les bases d'évaluation du dommage ne 
denait:'nt plu-\. être les mêmes. Ce qui aurait trompé Irs artionnaires 
elle!' tiers. c't'st qls'au lieu d'une socirlè rénuliere. ronslituee (lnur 
unt' dur~ .. {Iéterminé~t il n'y a eu qu'une sor.iètt! de rait. elpn.iée â 
ane liquiùalion prtlflalurët! et inopporlune; ils auraienl donc le 
droit d't~tre imlcmni"tis. mai.; st.'ulement ju~qu'a concurrence de 
la verte qui ré~ulterait tJe la réalisation de l'actif dans ces con
dilions, 

De mt\me si l~s achonnaire,:; l)Ilt acheté des titres majorés et 
acCt'pl~ a.insi les risques inhérents .i toute opêration commerciale, il 

". t,;. - Il. 

'!j Dani If:' m~mt' srn ... Paris, !I 
aoùl lKt"i9 ;Bull. d~ la f~lJU" (f~/. 
n. -;!'III 1 ); Paris, Ut jl1i1t. t«.i ,-Rn, 
Il''1 Soc., I~. p. 001). 
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